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ARRETE ARS OCCITANIE / 2021 – 5102 
fixant la subvention pour l’année 2021 au titre du Fonds d’Intervention Régional 
à la Maison de Naissance DOUMAIA (versement du solde 2021) 
 

 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 

 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à 
R.1435-36, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la 
santé et aux territoires, 
 
Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 

 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, 
 
Vu le décret n° 2012-271 du 27 février 2012 modifié le 5 octobre 2015 et le 13 février 2019 relatif 
au Fonds d’Intervention Régional (FIR) des agences régionales de santé, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu les délibérations du conseil de surveillance de l’ARS en date du 14 décembre 2020 portant 
fixation du budget initial et du budget annexe du fonds d’intervention régional pour 2021 ; du 8 
mars 2021 arrêtant le budget rectificatif N°1 et du 18 mai 2021 arrêtant le budget rectificatif N°2, 

 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu l’engagement contractuel passé entre l’Agence Régionale de Santé et la Maison de Naissance 
DOUMAIA, 
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ARRETE 
 

 

Article 1 : 

Le montant de la subvention relative au fonds d’intervention régional versé à la Maison de 
Naissance DOUMAIA est fixé pour l’année 2021 comme suit :  

- au titre du versement solde de la dotation de fonctionnement : 85 000 € (Compte d’imputation 

N°2-1-8 Maison de naissance) 

Le versement de cette subvention s'effectuera en un seul paiement. 

 

Article 3 : 

L’objet du financement, les conditions de sa prise en charge financière et de son évaluation sont 
inscrits et précisés dans l’engagement contractuel susvisé liant le bénéficiaire et l’Agence. 
 

Le bénéficiaire s’engage à rendre compte de l’utilisation de la dotation à l’Agence par la 
présentation des pièces attestant des dépenses visées à l’article 1er. 

Article 4 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal 
Administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par 
le site internet www.telerecours.fr.  

Article 5 : 

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Délégué Départemental de la Haute-
Garonne sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région. 

 
Montpellier, le 16 novembre 2021 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2021 – 5152 
fixant la subvention pour l’année 2021 au titre du Fonds d’Intervention Régional 
du Centre Hospitalier Universitaire de Toulouse (versement du solde pour le CRDN) 
 

 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 

 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à 
R.1435-36, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la 
santé et aux territoires, 
 
Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 

 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, 
 
Vu le décret n° 2012-271 du 27 février 2012 modifié le 5 octobre 2015 et le 13 février 2019 relatif 
au Fonds d’Intervention Régional (FIR) des agences régionales de santé, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu les délibérations du conseil de surveillance de l’ARS en date du 14 décembre 2020 portant 
fixation du budget initial et du budget annexe du fonds d’intervention régional pour 2021 ; du 8 
mars 2021 arrêtant le budget rectificatif N°1 ; du 18 mai 2021 arrêtant le budget rectificatif N°2; et 
du 29 septembre 2021 arrêtant le budget rectificatif N°3, 

 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et le 
Centre Hospitalier Universitaire de Toulouse, 
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ARRETE 

 
 

EJ FINESS :  310781406 
EG FINESS : 310000484 

 

Article 1 : 

Le montant de la subvention relative au fonds d’intervention régional versée au Centre Hospitalier 
Universitaire de Toulouse est fixé pour l’année 2021 comme suit :  

- au titre du versement du solde pour le financement du fonctionnement du Centre Régional de 

Dépistage Néonatal : 412 154 € (Compte d'Imputation N°1-2-27) 

Le versement de cette subvention s'effectuera en une seule fois. 

 

Article 2 : 

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 
cadre du contrat pluriannuel conclu entre le Centre Hospitalier Universitaire de Toulouse et 
l’Agence Régionale de Santé. 

 

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes.  

 

Article 4 : 

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le Représentant du Centre Hospitalier 
Universitaire de Toulouse et le Directeur de la Délégation Départementale de la Haute-Garonne 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au 
recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région. 

 
 
Montpellier, le 15 novembre 2021 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2021 – 5153 
fixant la subvention pour l’année 2021 au titre du Fonds d’Intervention Régional 
du Centre Hospitalier Universitaire de Toulouse (Versement du solde pour le dépistage néonatal – déficit en MCAD) 
 

 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 

 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à 
R.1435-36, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la 
santé et aux territoires, 
 
Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 

 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, 
 
Vu le décret n° 2012-271 du 27 février 2012 modifié le 5 octobre 2015 et le 13 février 2019 relatif 
au Fonds d’Intervention Régional (FIR) des agences régionales de santé, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu les délibérations du conseil de surveillance de l’ARS en date du 14 décembre 2020 portant 
fixation du budget initial et du budget annexe du fonds d’intervention régional pour 2021 ; du 8 
mars 2021 arrêtant le budget rectificatif N°1 ; du 18 mai 2021 arrêtant le budget rectificatif N°2; et 
du 29 septembre 2021 arrêtant le budget rectificatif N°3, 

 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et le 
Centre Hospitalier Universitaire de Toulouse, 
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ARRETE 

 
 

EJ FINESS :  310781406 
EG FINESS : 310000484 

 

Article 1 : 

Le montant de la subvention relative au fonds d’intervention régional versée au Centre Hospitalier 
Universitaire de Toulouse est fixé pour l’année 2021 comme suit :  

- au titre du versement du solde pour le financement du dépistage néonatal – déficit en MCAD :        

69 426 € (Compte d'Imputation N°1-2-31) 

Le versement de cette subvention s'effectuera en une seule fois. 

 

Article 2 : 

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 
cadre du contrat pluriannuel conclu entre le Centre Hospitalier Universitaire de Toulouse et 
l’Agence Régionale de Santé. 

 

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes.  

 

Article 4 : 

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le Représentant du Centre Hospitalier 
Universitaire de Toulouse et le Directeur de la Délégation Départementale de la Haute-Garonne 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au 
recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région. 

 
 
Montpellier, le 15 novembre 2021 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2021 – 5157 
fixant la subvention pour l’année 2021 au titre du Fonds d’Intervention Régional 
au Réseau ONCO OCCITANIE (Versement du solde de la subvention 2021) 
 

 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 

 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à 
R.1435-36, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la 
santé et aux territoires, 
 
Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 

 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, 
 
Vu le décret n° 2012-271 du 27 février 2012 modifié le 5 octobre 2015 et le 13 février 2019 relatif 
au Fonds d’Intervention Régional (FIR) des agences régionales de santé, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu les délibérations du conseil de surveillance de l’ARS en date du 14 décembre 2020 portant 
fixation du budget initial et du budget annexe du fonds d’intervention régional pour 2021 ; du 8 
mars 2021 arrêtant le budget rectificatif N°1 ; du 18 mai 2021 arrêtant le budget rectificatif N°2; et 
du 29 septembre 2021 arrêtant le budget rectificatif N°3, 

 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu l’engagement contractuel passé entre l’Agence Régionale de Santé et le Réseau ONCO 
OCCITANIE, 
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ARRETE 

 
SIREN :  960 730 083 
 

Article 1 : 

Le montant de la subvention relative au fonds d’intervention régional versé au Réseau ONCO 
OCCITANIE est fixé pour l’année 2021 comme suit :  

 
- au titre du versement du solde de la subvention attribuée pour le fonctionnement :    

516 835 € (Compte d'Imputation N°2-2-1 Dispositifs spécifiques régionaux de 

cancérologie), 

 

Le versement de cette subvention s'effectuera en un seul paiement. 

 

Article 2 : 

L’objet du financement, les conditions de sa prise en charge financière et de son évaluation sont 
inscrits et précisés dans l’engagement contractuel susvisé liant le bénéficiaire et l’Agence. 
 

Le bénéficiaire s’engage à rendre compte de l’utilisation de la dotation à l’Agence par la 
présentation des pièces attestant des dépenses visées à l’article 1er. 

 

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal 
Administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par 
le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 4 : 

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Directeur de la délégation départementale 
de la Haute-Garonne sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté 
qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région. 

 
Montpellier, le 15 novembre 2021 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2021 – 5158 
fixant la subvention pour l’année 2021 au titre du Fonds d’Intervention Régional 
au Réseau Périnatalité OCCITANIE (Versement du solde de la subvention 2021) 
 

 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 

 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à 
R.1435-36, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la 
santé et aux territoires, 
 
Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 

 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, 
 
Vu le décret n° 2012-271 du 27 février 2012 modifié le 5 octobre 2015 et le 13 février 2019 relatif 
au Fonds d’Intervention Régional (FIR) des agences régionales de santé, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu les délibérations du conseil de surveillance de l’ARS en date du 14 décembre 2020 portant 
fixation du budget initial et du budget annexe du fonds d’intervention régional pour 2021 ; du 8 
mars 2021 arrêtant le budget rectificatif N°1 ; du 18 mai 2021 arrêtant le budget rectificatif N°2; et 
du 29 septembre 2021 arrêtant le budget rectificatif N°3, 

 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu l’engagement contractuel passé entre l’Agence Régionale de Santé et le Réseau Périnatalité 
OCCITANIE, 
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ARRETE 

 

N° SIRET :  841 258 650 00016 
 

Article 1 : 

Le montant de la subvention relative au fonds d’intervention régional versé au Réseau Périnatalité 
OCCITANIE est fixé pour l’année 2021 comme suit :  

 
- au titre du versement du solde de la subvention attribuée pour le fonctionnement :          

724 926 € (Compte d'Imputation N°2-2-2 Dispositifs spécifiques régionaux de périnatalité), 

 

Le versement de cette subventions s'effectuera en un seul paiement. 

 

Article 2 : 

L’objet du financement, les conditions de sa prise en charge financière et de son évaluation sont 
inscrits et précisés dans l’engagement contractuel susvisé liant le bénéficiaire et l’Agence. 
 

Le bénéficiaire s’engage à rendre compte de l’utilisation de la dotation à l’Agence par la 
présentation des pièces attestant des dépenses visées à l’article 1er. 

 

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal 
Administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par 
le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 4 : 

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Directeur de la délégation départementale 
de la Haute-Garonne sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté 
qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région. 

 
Montpellier, le 9 novembre 2021 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2021 – 5415 
fixant la subvention pour l’année 2021 au titre du Fonds d’Intervention Régional 
de la Clinique Maladies Mentales le Piétat à Barbazan Debat (vaccination à M7) 
 

 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 

 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à 
R.1435-36, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la 
santé et aux territoires, 
 
Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 

 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, 
 
Vu le décret n° 2012-271 du 27 février 2012 modifié le 5 octobre 2015 et le 13 février 2019 relatif 
au Fonds d’Intervention Régional (FIR) des agences régionales de santé, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu les délibérations du conseil de surveillance de l’ARS en date du 14 décembre 2020 portant 
fixation du budget initial et du budget annexe du fonds d’intervention régional pour 2021 ; du 8 
mars 2021 arrêtant le budget rectificatif N°1 ; du 18 mai 2021 arrêtant le budget rectificatif N°2; et 
du 29 septembre 2021 arrêtant le budget rectificatif N°3, 

 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et la 
SA MEDICA France à Barbazan Debat pour la Clinique Maladies Mentales le Piétat à Barbazan 
Debat, 
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ARRETE 
 
 

EJ FINESS :  650000284 
EG FINESS : 650780737 

 

Article 1 : 

Le montant de la subvention relative au fonds d’intervention régional versée à la Clinique Maladies 
Mentales le Piétat à Barbazan Debat est fixé pour l’année 2021 comme suit :  

- au titre de la compensation des surcoûts liés à la mise en place d’une ligne vaccinale pour la 

période de janvier à juillet 2021 : 1 266,51 € (Compte d'Imputation N°1-8) 

Le versement de cette subvention s'effectuera en une seule fois à la signature de l’avenant à 
l’annexe financière au socle du CPOM 2019-2023. 

 

Article 2 : 

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 
cadre du contrat pluriannuel conclu entre la SA MEDICA France à Barbazan Debat et l’Agence 
Régionale de Santé. 

 

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes.  

 

Article 4 : 

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et la Directrice de la Délégation Départementale 
des Hautes-Pyrénées sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté 
qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région. 

 
 
Montpellier, le 18 novembre 2021 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2021 – 5416 
fixant la subvention pour l’année 2021 au titre du Fonds d’Intervention Régional 
du Centre Hospitalier Intercommunal des Vallées d’Ariège (Assistant spécialiste à temps partagé) 
 

 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 

 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à 
R.1435-36, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la 
santé et aux territoires, 
 
Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 

 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, 
 
Vu le décret n° 2012-271 du 27 février 2012 modifié le 5 octobre 2015 et le 13 février 2019 relatif 
au Fonds d’Intervention Régional (FIR) des agences régionales de santé, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu les délibérations du conseil de surveillance de l’ARS en date du 14 décembre 2020 portant 
fixation du budget initial et du budget annexe du fonds d’intervention régional pour 2021 ; du 8 
mars 2021 arrêtant le budget rectificatif N°1 ; du 18 mai 2021 arrêtant le budget rectificatif N°2; et 
du 29 septembre 2021 arrêtant le budget rectificatif N°3, 

 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et le 
Centre Hospitalier Intercommunal des Vallées d’Ariège, 
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ARRETE 

 
 

EJ FINESS :  090781774 
EG FINESS : 090000175 

 

Article 1 : 

Le montant de la subvention relative au fonds d’intervention régional versée au Centre Hospitalier 
Intercommunal des Vallées d’Ariège est fixé pour l’année 2021 comme suit :  

- au titre de la participation au financement de la 1ère année des deux assistants à temps 

partagé avec le CHU de Toulouse spécialisés en imagerie pour la période de novembre 2021 

à novembre 2022 : 28 768 € (Compte d'Imputation N°4-2-7) 

Le versement de cette subvention s'effectuera à la signature de l’avenant à l’annexe financière 
au socle du CPOM 2019-2023. 

 

Article 2 : 

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 
cadre du contrat pluriannuel conclu entre le Centre Hospitalier Intercommunal des Vallées 
d’Ariège et l’Agence Régionale de Santé. 

 

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes.  

 

Article 4 : 

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le Représentant du Centre Hospitalier 
Intercommunal des Vallées d’Ariège et le Directeur de la Délégation Départementale de l’Ariège 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au 
recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région. 

 
 
Montpellier, le 9 novembre 2021 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2021 – 5417 
fixant la subvention pour l’année 2021 au titre du Fonds d’Intervention Régional 
du Centre Hospitalier de Millau (Assistant spécialiste à temps partagé) 
 

 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 

 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à 
R.1435-36, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la 
santé et aux territoires, 
 
Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 

 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, 
 
Vu le décret n° 2012-271 du 27 février 2012 modifié le 5 octobre 2015 et le 13 février 2019 relatif 
au Fonds d’Intervention Régional (FIR) des agences régionales de santé, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu les délibérations du conseil de surveillance de l’ARS en date du 14 décembre 2020 portant 
fixation du budget initial et du budget annexe du fonds d’intervention régional pour 2021 ; du 8 
mars 2021 arrêtant le budget rectificatif N°1 ; du 18 mai 2021 arrêtant le budget rectificatif N°2; et 
du 29 septembre 2021 arrêtant le budget rectificatif N°3, 

 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et le 
Centre Hospitalier de Millau, 
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ARRETE 

 
 

EJ FINESS :  120004528 
EG FINESS : 120004569 

 

Article 1 : 

Le montant de la subvention relative au fonds d’intervention régional versée au Centre Hospitalier 
de Millau est fixé pour l’année 2021 comme suit :  

- au titre de la participation au financement de la 1ère année d’un assistant à temps partagé 

avec le CHU de Montpellier spécialisé en ophtalmologie pour la période de novembre 2021 à 

novembre 2022 : 14 384 € (Compte d'Imputation N°4-2-7) 

Le versement de cette subvention s'effectuera à la signature de l’avenant à l’annexe financière 
au socle du CPOM 2019-2023. 

 

Article 2 : 

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 
cadre du contrat pluriannuel conclu entre le Centre Hospitalier de Millau et l’Agence Régionale de 
Santé. 

 

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes.  

 

Article 4 : 

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le Représentant du Centre Hospitalier de Millau 
et le Directeur de la Délégation Départementale de l’Aveyron sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
Préfecture de la région. 

 
 
Montpellier, le 18 novembre 2021 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2021 – 5418 
fixant la subvention pour l’année 2021 au titre du Fonds d’Intervention Régional 
du Centre Hospitalier d’Auch (Assistant spécialiste à temps partagé) 
 

 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 

 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à 
R.1435-36, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la 
santé et aux territoires, 
 
Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 

 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, 
 
Vu le décret n° 2012-271 du 27 février 2012 modifié le 5 octobre 2015 et le 13 février 2019 relatif 
au Fonds d’Intervention Régional (FIR) des agences régionales de santé, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu les délibérations du conseil de surveillance de l’ARS en date du 14 décembre 2020 portant 
fixation du budget initial et du budget annexe du fonds d’intervention régional pour 2021 ; du 8 
mars 2021 arrêtant le budget rectificatif N°1 ; du 18 mai 2021 arrêtant le budget rectificatif N°2; et 
du 29 septembre 2021 arrêtant le budget rectificatif N°3, 

 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et le 
Centre Hospitalier d’Auch, 
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ARRETE 

 
 

EJ FINESS :  320780117 
EG FINESS : 320000086 

 

Article 1 : 

Le montant de la subvention relative au fonds d’intervention régional versée au Centre Hospitalier 
d’Auch est fixé pour l’année 2021 comme suit :  

- au titre de la participation au financement de la 2nde année d’un assistant à temps partagé avec 

le CHU de Toulouse spécialisé en gynécologie médicale pour la période de novembre 2021 à 

novembre 2022 : 13 347 € (Compte d'Imputation N°4-2-7) 

Le versement de cette subvention s'effectuera à la signature de l’avenant à l’annexe financière 
au socle du CPOM 2019-2023. 

 

Article 2 : 

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 
cadre du contrat pluriannuel conclu entre le Centre Hospitalier d’Auch et l’Agence Régionale de 
Santé. 

 

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes.  

 

Article 4 : 

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le Représentant du Centre Hospitalier d’Auch et 
le Directeur de la Délégation Départementale du Gers sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture 
de la région. 

 
 
Montpellier, le 18 novembre 2021 

 
 

Agence Régionale de Santé Occitanie - R76-2021-11-18-00022 - Arrêté 2021-5418 CH Auch FIR 2021 33



Agence Régionale de Santé Occitanie

R76-2021-11-18-00023

Arrêté 2021-5419 CH Bigorre FIR 2021

Agence Régionale de Santé Occitanie - R76-2021-11-18-00023 - Arrêté 2021-5419 CH Bigorre FIR 2021 34



  
 

 
ARRETE ARS OCCITANIE / 2021 – 5419 
fixant la subvention pour l’année 2021 au titre du Fonds d’Intervention Régional 
du Centre Hospitalier de Bigorre (Assistant spécialiste à temps partagé) 
 

 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 

 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à 
R.1435-36, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la 
santé et aux territoires, 
 
Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 

 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, 
 
Vu le décret n° 2012-271 du 27 février 2012 modifié le 5 octobre 2015 et le 13 février 2019 relatif 
au Fonds d’Intervention Régional (FIR) des agences régionales de santé, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu les délibérations du conseil de surveillance de l’ARS en date du 14 décembre 2020 portant 
fixation du budget initial et du budget annexe du fonds d’intervention régional pour 2021 ; du 8 
mars 2021 arrêtant le budget rectificatif N°1 ; du 18 mai 2021 arrêtant le budget rectificatif N°2; et 
du 29 septembre 2021 arrêtant le budget rectificatif N°3, 

 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et le 
Centre Hospitalier de Bigorre, 
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ARRETE 
 
 

EJ FINESS :  650783160 
EG FINESS : 650000417 

 

Article 1 : 

Le montant de la subvention relative au fonds d’intervention régional versée au Centre Hospitalier 
de Bigorre est fixé pour l’année 2021 comme suit :  

- au titre de la participation au financement de la 1ère année ou la 2nde année des assistants à 

temps partagé avec le CHU de Toulouse spécialisés en endocrinologie, gastro-entérologie, 

imagerie, anesthésie-réanimation, ORL, néphrologie, radiodiagnostic et cardiologie pour la 

période de novembre 2021 à novembre 2022 : 115 072 € (Compte d'Imputation N°4-2-7) 

Le versement de cette subvention s'effectuera à la signature de l’avenant à l’annexe financière 
au socle du CPOM 2019-2023. 

 

Article 2 : 

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 
cadre du contrat pluriannuel conclu entre le Centre Hospitalier de Bigorre et l’Agence Régionale 
de Santé. 

 

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes.  

 

Article 4 : 

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le Représentant du Centre Hospitalier de 
Bigorre et la Directrice de la Délégation Départementale des Hautes-Pyrénées sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de la Préfecture de la région. 

 
 
Montpellier, le 18 novembre 2021 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2021 – 5420 
fixant la subvention pour l’année 2021 au titre du Fonds d’Intervention Régional 
du Centre Hospitalier Spécialisé de Thuir (Assistant spécialiste à temps partagé) 
 

 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 

 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à 
R.1435-36, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la 
santé et aux territoires, 
 
Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 

 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, 
 
Vu le décret n° 2012-271 du 27 février 2012 modifié le 5 octobre 2015 et le 13 février 2019 relatif 
au Fonds d’Intervention Régional (FIR) des agences régionales de santé, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu les délibérations du conseil de surveillance de l’ARS en date du 14 décembre 2020 portant 
fixation du budget initial et du budget annexe du fonds d’intervention régional pour 2021 ; du 8 
mars 2021 arrêtant le budget rectificatif N°1 ; du 18 mai 2021 arrêtant le budget rectificatif N°2; et 
du 29 septembre 2021 arrêtant le budget rectificatif N°3, 

 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et le 
Centre Hospitalier Spécialisé de Thuir, 
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ARRETE 
 
 

EJ FINESS :  660780198 
EG FINESS : 660000092 

 

Article 1 : 

Le montant de la subvention relative au fonds d’intervention régional versée au Centre Hospitalier 
Spécialisé de Thuir est fixé pour l’année 2021 comme suit :  

- au titre de la participation au financement de la 1ère année d’un assistant à temps partagé avec 

le CHU de Montpellier spécialisé en psychiatrie pour la période de novembre 2021 à novembre 

2022 : 35 960 € (Compte d'Imputation N°4-2-7) 

Le versement de cette subvention s'effectuera à la signature de l’avenant à l’annexe financière 
au socle du CPOM 2019-2023. 

 

Article 2 : 

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 
cadre du contrat pluriannuel conclu entre le Centre Hospitalier Spécialisé de Thuir et l’Agence 
Régionale de Santé. 

 

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes.  

 

Article 4 : 

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le Représentant du Centre Hospitalier Spécialisé 
de Thuir et le Directeur de la Délégation Départementale des Pyrénées-Orientales sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de la Préfecture de la région. 

 
 
Montpellier, le 18 novembre 2021 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2021 – 5421 
fixant la subvention pour l’année 2021 au titre du Fonds d’Intervention Régional 
du Centre Hospitalier d’Albi (Assistant spécialiste à temps partagé) 
 

 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 

 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à 
R.1435-36, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la 
santé et aux territoires, 
 
Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 

 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, 
 
Vu le décret n° 2012-271 du 27 février 2012 modifié le 5 octobre 2015 et le 13 février 2019 relatif 
au Fonds d’Intervention Régional (FIR) des agences régionales de santé, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu les délibérations du conseil de surveillance de l’ARS en date du 14 décembre 2020 portant 
fixation du budget initial et du budget annexe du fonds d’intervention régional pour 2021 ; du 8 
mars 2021 arrêtant le budget rectificatif N°1 ; du 18 mai 2021 arrêtant le budget rectificatif N°2; et 
du 29 septembre 2021 arrêtant le budget rectificatif N°3, 

 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et le 
Centre Hospitalier d’Albi, 
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ARRETE 
 
 

EJ FINESS :  810000331 
EG FINESS : 810000505 

 

Article 1 : 

Le montant de la subvention relative au fonds d’intervention régional versée au Centre Hospitalier 
d’Albi est fixé pour l’année 2021 comme suit :  

- au titre de la participation au financement de la 1ère année ou 2nde année des assistants à 

temps partagés avec le CHU de Toulouse spécialisés en pneumologie, hématologie, 

neurologie, pédiatrie et gastro-entérologie pour la période de novembre 2021 à novembre 

2022 : 79 812 € (Compte d'Imputation N°4-2-7) 

Le versement de cette subvention s'effectuera à la signature de l’avenant à l’annexe financière 
au socle du CPOM 2019-2023. 

 

Article 2 : 

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 
cadre du contrat pluriannuel conclu entre le Centre Hospitalier d’Albi et l’Agence Régionale de 
Santé. 

 

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes.  

 

Article 4 : 

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le Représentant du Centre Hospitalier d’Albi et le 
Directeur de la Délégation Départementale du Tarn sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de 
la région. 

 
 
Montpellier, le 18 novembre 2021 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2021 – 5422 
fixant la subvention pour l’année 2021 au titre du Fonds d’Intervention Régional 
du Centre Hospitalier Intercommunal du Castres-Mazamet (Assistant spécialiste à temps partagé) 
 

 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 

 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à 
R.1435-36, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la 
santé et aux territoires, 
 
Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 

 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, 
 
Vu le décret n° 2012-271 du 27 février 2012 modifié le 5 octobre 2015 et le 13 février 2019 relatif 
au Fonds d’Intervention Régional (FIR) des agences régionales de santé, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu les délibérations du conseil de surveillance de l’ARS en date du 14 décembre 2020 portant 
fixation du budget initial et du budget annexe du fonds d’intervention régional pour 2021 ; du 8 
mars 2021 arrêtant le budget rectificatif N°1 ; du 18 mai 2021 arrêtant le budget rectificatif N°2; et 
du 29 septembre 2021 arrêtant le budget rectificatif N°3, 

 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et le 
Centre Hospitalier Intercommunal du Castres-Mazamet, 
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ARRETE 
 
 

EJ FINESS :  810000380 
EG FINESS : 810000521 

 

Article 1 : 

Le montant de la subvention relative au fonds d’intervention régional versée au Centre Hospitalier 
Intercommunal du Castres-Mazamet est fixé pour l’année 2021 comme suit :  

- au titre de la participation au financement de la 1ère année ou 2nde année des assistants à 

temps partagés avec le CHU de Toulouse spécialisés en ORL, biologie médicale, chirurgie 

orale, chirurgie orthopédique et ophtalmologie pour la période de novembre 2021 à novembre 

2022 : 115 072 € (Compte d'Imputation N°4-2-7) 

Le versement de cette subvention s'effectuera à la signature de l’avenant à l’annexe financière 
au socle du CPOM 2019-2023. 

 

Article 2 : 

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 
cadre du contrat pluriannuel conclu entre le Centre Hospitalier Intercommunal du Castres-
Mazamet et l’Agence Régionale de Santé. 

 

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes.  

 

Article 4 : 

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le Représentant du Centre Hospitalier 
Intercommunal du Castres-Mazamet et le Directeur de la Délégation Départementale du Tarn sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil 
des actes administratifs de la Préfecture de la région. 

 
 
Montpellier, le 18 novembre 2021 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2021 – 5423 
fixant la subvention pour l’année 2021 au titre du Fonds d’Intervention Régional 
du Centre Hospitalier de Lavaur (Assistant spécialiste à temps partagé) 
 

 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 

 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à 
R.1435-36, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la 
santé et aux territoires, 
 
Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 

 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, 
 
Vu le décret n° 2012-271 du 27 février 2012 modifié le 5 octobre 2015 et le 13 février 2019 relatif 
au Fonds d’Intervention Régional (FIR) des agences régionales de santé, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu les délibérations du conseil de surveillance de l’ARS en date du 14 décembre 2020 portant 
fixation du budget initial et du budget annexe du fonds d’intervention régional pour 2021 ; du 8 
mars 2021 arrêtant le budget rectificatif N°1 ; du 18 mai 2021 arrêtant le budget rectificatif N°2; et 
du 29 septembre 2021 arrêtant le budget rectificatif N°3, 

 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et le 
Centre Hospitalier de Lavaur, 
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ARRETE 
 
 

EJ FINESS :  810000455 
EG FINESS : 810000562 

 

Article 1 : 

Le montant de la subvention relative au fonds d’intervention régional versée au Centre Hospitalier 
de Lavaur est fixé pour l’année 2021 comme suit :  

- au titre de la participation au financement de 2nde année d’un assistant à temps partagé avec le 

CHU de Toulouse spécialisé en gastro-entérologie pour la période de novembre 2021 à 

novembre 2022 : 14 384 € (Compte d'Imputation N°4-2-7) 

Le versement de cette subvention s'effectuera à la signature de l’avenant à l’annexe financière 
au socle du CPOM 2019-2023. 

 

Article 2 : 

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 
cadre du contrat pluriannuel conclu entre le Centre Hospitalier de Lavaur et l’Agence Régionale 
de Santé. 

 

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes.  

 

Article 4 : 

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le Représentant du Centre Hospitalier de Lavaur 
et le Directeur de la Délégation Départementale du Tarn sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
Préfecture de la région. 

 
 
Montpellier, le 18 novembre 2021 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2021 – 5424 
fixant la subvention pour l’année 2021 au titre du Fonds d’Intervention Régional 
du Centre Hospitalier de Montauban (Assistant spécialiste à temps partagé) 
 

 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 

 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à 
R.1435-36, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la 
santé et aux territoires, 
 
Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 

 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, 
 
Vu le décret n° 2012-271 du 27 février 2012 modifié le 5 octobre 2015 et le 13 février 2019 relatif 
au Fonds d’Intervention Régional (FIR) des agences régionales de santé, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu les délibérations du conseil de surveillance de l’ARS en date du 14 décembre 2020 portant 
fixation du budget initial et du budget annexe du fonds d’intervention régional pour 2021 ; du 8 
mars 2021 arrêtant le budget rectificatif N°1 ; du 18 mai 2021 arrêtant le budget rectificatif N°2; et 
du 29 septembre 2021 arrêtant le budget rectificatif N°3, 

 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et le 
Centre Hospitalier de Montauban, 
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ARRETE 
 
 

EJ FINESS :  820000016 
EG FINESS : 820000032 

 

Article 1 : 

Le montant de la subvention relative au fonds d’intervention régional versée au Centre Hospitalier 
de Montauban est fixé pour l’année 2021 comme suit :  

- au titre de la participation au financement de la 1ère ou la 2nde année des assistants à temps 

partagé avec le CHU de Toulouse spécialisés en pédo-psychiatrie, gastro-entérologie, 

hématologie, gynécologie-obstétrique, radiodiagnostic, médecine physique et réadaptation, 

neurologie, pédiatrie et imagerie pour la période de novembre 2021 à novembre 2022 :         

185 955 € (Compte d'Imputation N°4-2-7) 

Le versement de cette subvention s'effectuera à la signature de l’avenant à l’annexe financière 
au socle du CPOM 2019-2023. 

 

Article 2 : 

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 
cadre du contrat pluriannuel conclu entre le Centre Hospitalier de Montauban et l’Agence 
Régionale de Santé. 

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes.  

Article 4 : 

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le Représentant du Centre Hospitalier de 
Montauban et le Directeur de la Délégation Départementale du Tarn et Garonne sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de la Préfecture de la région. 

 
 
Montpellier, le 18 novembre 2021 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2021 – 5466 
fixant la subvention pour l’année 2021 au titre du Fonds d’Intervention Régional 
du Centre Hospitalier Intercommunal des Vallées d'Ariège (Pratiques de soins en cancérologie) 
 

 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 

 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à 
R.1435-36, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la 
santé et aux territoires, 
 
Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 

 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, 
 
Vu le décret n° 2012-271 du 27 février 2012 modifié le 5 octobre 2015 et le 13 février 2019 relatif 
au Fonds d’Intervention Régional (FIR) des agences régionales de santé, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu les délibérations du conseil de surveillance de l’ARS en date du 14 décembre 2020 portant 
fixation du budget initial et du budget annexe du fonds d’intervention régional pour 2021 ; du 8 
mars 2021 arrêtant le budget rectificatif N°1 ; du 18 mai 2021 arrêtant le budget rectificatif N°2; et 
du 29 septembre 2021 arrêtant le budget rectificatif N°3, 

 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et le 
Centre Hospitalier Intercommunal des Vallées d'Ariège, 
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ARRETE 

 
 

EJ FINESS :  090781774 
EG FINESS : 090000175 

 

Article 1 : 

Le montant de la subvention relative au fonds d’intervention régional versée au Centre Hospitalier 
Intercommunal des Vallées d'Ariège est fixé pour l’année 2021 comme suit :  

- au titre des pratiques de soins en cancérologie : 58 324 € (Compte d'Imputation N°2-3-5) 

Le versement de cette subvention s'effectuera en 12ème. 

 

Article 2 : 

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 
cadre du contrat pluriannuel conclu entre le Centre Hospitalier Intercommunal des Vallées 
d'Ariège et l’Agence Régionale de Santé. 

 

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes.  

 

Article 4 : 

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le Représentant du Centre Hospitalier 
Intercommunal des Vallées d'Ariège et la Directrice de la Délégation Départementale de l'Ariège 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au 
recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région. 

 
 
Montpellier, le 15 novembre 2021 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2021 – 5467 
fixant la subvention pour l’année 2021 au titre du Fonds d’Intervention Régional 
du Centre Hospitalier Carcassonne (Pratiques de soins en cancérologie) 
 

 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 

 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à 
R.1435-36, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la 
santé et aux territoires, 
 
Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 

 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, 
 
Vu le décret n° 2012-271 du 27 février 2012 modifié le 5 octobre 2015 et le 13 février 2019 relatif 
au Fonds d’Intervention Régional (FIR) des agences régionales de santé, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu les délibérations du conseil de surveillance de l’ARS en date du 14 décembre 2020 portant 
fixation du budget initial et du budget annexe du fonds d’intervention régional pour 2021 ; du 8 
mars 2021 arrêtant le budget rectificatif N°1 ; du 18 mai 2021 arrêtant le budget rectificatif N°2; et 
du 29 septembre 2021 arrêtant le budget rectificatif N°3, 

 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et le 
Centre Hospitalier Carcassonne, 
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ARRETE 

 
 

EJ FINESS :  110780061 
EG FINESS : 110000023 

 

Article 1 : 

Le montant de la subvention relative au fonds d’intervention régional versée au Centre Hospitalier 
Carcassonne est fixé pour l’année 2021 comme suit :  

- au titre des pratiques de soins en cancérologie : 150 600 € (Compte d'Imputation N°2-3-5) 

Le versement de cette subvention s'effectuera en 12ème. 

 

Article 2 : 

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 
cadre du contrat pluriannuel conclu entre le Centre Hospitalier Carcassonne et l’Agence 
Régionale de Santé. 

 

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes.  

 

Article 4 : 

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le Représentant du Centre Hospitalier 
Carcassonne et le Directeur de la Délégation Départementale de l'Aude sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de la Préfecture de la région. 

 
 
Montpellier, le 15 novembre 2021 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2021 – 5468 
fixant la subvention pour l’année 2021 au titre du Fonds d’Intervention Régional 
du Centre Hospitalier Narbonne (Pratiques de soins en cancérologie) 
 

 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 

 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à 
R.1435-36, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la 
santé et aux territoires, 
 
Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 

 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, 
 
Vu le décret n° 2012-271 du 27 février 2012 modifié le 5 octobre 2015 et le 13 février 2019 relatif 
au Fonds d’Intervention Régional (FIR) des agences régionales de santé, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu les délibérations du conseil de surveillance de l’ARS en date du 14 décembre 2020 portant 
fixation du budget initial et du budget annexe du fonds d’intervention régional pour 2021 ; du 8 
mars 2021 arrêtant le budget rectificatif N°1 ; du 18 mai 2021 arrêtant le budget rectificatif N°2; et 
du 29 septembre 2021 arrêtant le budget rectificatif N°3, 

 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et le 
Centre Hospitalier Narbonne, 
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ARRETE 

 
 

EJ FINESS :  110780137 
EG FINESS : 110000056 

 

Article 1 : 

Le montant de la subvention relative au fonds d’intervention régional versée au Centre Hospitalier 
Narbonne est fixé pour l’année 2021 comme suit :  

- au titre des pratiques de soins en cancérologie : 32 097 € (Compte d'Imputation N°2-3-5) 

Le versement de cette subvention s'effectuera en 12ème. 

 

Article 2 : 

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 
cadre du contrat pluriannuel conclu entre le Centre Hospitalier Narbonne et l’Agence Régionale 
de Santé. 

 

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes.  

 

Article 4 : 

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le Représentant du Centre Hospitalier Narbonne 
et le Directeur de la Délégation Départementale de l'Aude sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
Préfecture de la région. 

 
 
Montpellier, le 15 novembre 2021 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2021 – 5469 
fixant la subvention pour l’année 2021 au titre du Fonds d’Intervention Régional 
du Centre Hospitalier Millau (Pratiques de soins en cancérologie) 
 

 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 

 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à 
R.1435-36, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la 
santé et aux territoires, 
 
Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 

 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, 
 
Vu le décret n° 2012-271 du 27 février 2012 modifié le 5 octobre 2015 et le 13 février 2019 relatif 
au Fonds d’Intervention Régional (FIR) des agences régionales de santé, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu les délibérations du conseil de surveillance de l’ARS en date du 14 décembre 2020 portant 
fixation du budget initial et du budget annexe du fonds d’intervention régional pour 2021 ; du 8 
mars 2021 arrêtant le budget rectificatif N°1 ; du 18 mai 2021 arrêtant le budget rectificatif N°2; et 
du 29 septembre 2021 arrêtant le budget rectificatif N°3, 

 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et le 
Centre Hospitalier Millau, 
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ARRETE 

 
 

EJ FINESS :  120004528 
EG FINESS : 120004569 

 

Article 1 : 

Le montant de la subvention relative au fonds d’intervention régional versée au Centre Hospitalier 
Millau est fixé pour l’année 2021 comme suit :  

- au titre des pratiques de soins en cancérologie : 25 000 € (Compte d'Imputation N°2-3-5) 

Le versement de cette subvention s'effectuera en 12ème. 

 

Article 2 : 

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 
cadre du contrat pluriannuel conclu entre le Centre Hospitalier Millau et l’Agence Régionale de 
Santé. 

 

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes.  

 

Article 4 : 

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le Représentant du Centre Hospitalier Millau et 
le Directeur de la Délégation Départementale de l'Aveyron sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
Préfecture de la région. 

 
 
Montpellier, le 15 novembre 2021 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2021 – 5470 
fixant la subvention pour l’année 2021 au titre du Fonds d’Intervention Régional 
du Centre Hospitalier Rodez (Pratiques de soins en cancérologie) 
 

 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 

 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à 
R.1435-36, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la 
santé et aux territoires, 
 
Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 

 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, 
 
Vu le décret n° 2012-271 du 27 février 2012 modifié le 5 octobre 2015 et le 13 février 2019 relatif 
au Fonds d’Intervention Régional (FIR) des agences régionales de santé, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu les délibérations du conseil de surveillance de l’ARS en date du 14 décembre 2020 portant 
fixation du budget initial et du budget annexe du fonds d’intervention régional pour 2021 ; du 8 
mars 2021 arrêtant le budget rectificatif N°1 ; du 18 mai 2021 arrêtant le budget rectificatif N°2; et 
du 29 septembre 2021 arrêtant le budget rectificatif N°3, 

 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et le 
Centre Hospitalier Rodez, 
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ARRETE 

 
 

EJ FINESS :  120780044 
EG FINESS : 120000039 

 

Article 1 : 

Le montant de la subvention relative au fonds d’intervention régional versée au Centre Hospitalier 
Rodez est fixé pour l’année 2021 comme suit :  

- au titre des pratiques de soins en cancérologie : 163 650 € (Compte d'Imputation N°2-3-5) 

Le versement de cette subvention s'effectuera en 12ème. 

 

Article 2 : 

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 
cadre du contrat pluriannuel conclu entre le Centre Hospitalier Rodez et l’Agence Régionale de 
Santé. 

 

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes.  

 

Article 4 : 

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le Représentant du Centre Hospitalier Rodez et 
le Directeur de la Délégation Départementale de l'Aveyron sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
Préfecture de la région. 

 
 
Montpellier, le 15 novembre 2021 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2021 – 5471 
fixant la subvention pour l’année 2021 au titre du Fonds d’Intervention Régional 
du Centre Hospitalier Villefranche de Rouergue (Pratiques de soins en cancérologie) 
 

 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 

 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à 
R.1435-36, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la 
santé et aux territoires, 
 
Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 

 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, 
 
Vu le décret n° 2012-271 du 27 février 2012 modifié le 5 octobre 2015 et le 13 février 2019 relatif 
au Fonds d’Intervention Régional (FIR) des agences régionales de santé, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu les délibérations du conseil de surveillance de l’ARS en date du 14 décembre 2020 portant 
fixation du budget initial et du budget annexe du fonds d’intervention régional pour 2021 ; du 8 
mars 2021 arrêtant le budget rectificatif N°1 ; du 18 mai 2021 arrêtant le budget rectificatif N°2; et 
du 29 septembre 2021 arrêtant le budget rectificatif N°3, 

 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et le 
Centre Hospitalier Villefranche de Rouergue, 
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ARRETE 

 
 

EJ FINESS :  120780069 
EG FINESS : 120000054 

 

Article 1 : 

Le montant de la subvention relative au fonds d’intervention régional versée au Centre Hospitalier 
Villefranche de Rouergue est fixé pour l’année 2021 comme suit :  

- au titre des pratiques de soins en cancérologie : 45 750 € (Compte d'Imputation N°2-3-5) 

Le versement de cette subvention s'effectuera en 12ème. 

 

Article 2 : 

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 
cadre du contrat pluriannuel conclu entre le Centre Hospitalier Villefranche de Rouergue et 
l’Agence Régionale de Santé. 

 

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes.  

 

Article 4 : 

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le Représentant du Centre Hospitalier 
Villefranche de Rouergue et le Directeur de la Délégation Départementale de l'Aveyron sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil 
des actes administratifs de la Préfecture de la région. 

 
 
Montpellier, le 15 novembre 2021 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2021 – 5472 
fixant la subvention pour l’année 2021 au titre du Fonds d’Intervention Régional 
du Centre Hospitalier Universitaire de Nîmes (Pratiques de soins en cancérologie) 
 

 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 

 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à 
R.1435-36, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la 
santé et aux territoires, 
 
Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 

 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, 
 
Vu le décret n° 2012-271 du 27 février 2012 modifié le 5 octobre 2015 et le 13 février 2019 relatif 
au Fonds d’Intervention Régional (FIR) des agences régionales de santé, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu les délibérations du conseil de surveillance de l’ARS en date du 14 décembre 2020 portant 
fixation du budget initial et du budget annexe du fonds d’intervention régional pour 2021 ; du 8 
mars 2021 arrêtant le budget rectificatif N°1 ; du 18 mai 2021 arrêtant le budget rectificatif N°2; et 
du 29 septembre 2021 arrêtant le budget rectificatif N°3, 

 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et le 
Centre Hospitalier Universitaire de Nîmes, 
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ARRETE 

 
 

EJ FINESS :  300780038 
EG FINESS : 300782117 

 

Article 1 : 

Le montant de la subvention relative au fonds d’intervention régional versée au Centre Hospitalier 
Universitaire de Nîmes est fixé pour l’année 2021 comme suit :  

- au titre des pratiques de soins en cancérologie : 484 496 € (Compte d'Imputation N°2-3-5) 

Le versement de cette subvention s'effectuera en 12ème. 

 

Article 2 : 

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 
cadre du contrat pluriannuel conclu entre le Centre Hospitalier Universitaire de Nîmes et l’Agence 
Régionale de Santé. 

 

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes.  

 

Article 4 : 

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le Représentant du Centre Hospitalier 
Universitaire de Nîmes et le Directeur de la Délégation Départementale du Gard sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de la Préfecture de la région. 

 
 
Montpellier, le 15 novembre 2021 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2021 – 5473 
fixant la subvention pour l’année 2021 au titre du Fonds d’Intervention Régional 
du Centre Hospitalier Alès-Cévennes (Pratiques de soins en cancérologie) 
 

 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 

 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à 
R.1435-36, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la 
santé et aux territoires, 
 
Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 

 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, 
 
Vu le décret n° 2012-271 du 27 février 2012 modifié le 5 octobre 2015 et le 13 février 2019 relatif 
au Fonds d’Intervention Régional (FIR) des agences régionales de santé, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu les délibérations du conseil de surveillance de l’ARS en date du 14 décembre 2020 portant 
fixation du budget initial et du budget annexe du fonds d’intervention régional pour 2021 ; du 8 
mars 2021 arrêtant le budget rectificatif N°1 ; du 18 mai 2021 arrêtant le budget rectificatif N°2; et 
du 29 septembre 2021 arrêtant le budget rectificatif N°3, 

 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et le 
Centre Hospitalier Alès-Cévennes, 
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ARRETE 

 
 

EJ FINESS :  300780046 
EG FINESS : 300000023 

 

Article 1 : 

Le montant de la subvention relative au fonds d’intervention régional versée au Centre Hospitalier 
Alès-Cévennes est fixé pour l’année 2021 comme suit :  

- au titre des pratiques de soins en cancérologie : 74 750 € (Compte d'Imputation N°2-3-5) 

Le versement de cette subvention s'effectuera en 12ème. 

 

Article 2 : 

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 
cadre du contrat pluriannuel conclu entre le Centre Hospitalier Alès-Cévennes et l’Agence 
Régionale de Santé. 

 

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes.  

 

Article 4 : 

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le Représentant du Centre Hospitalier Alès-
Cévennes et le Directeur de la Délégation Départementale du Gard sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de 
la Préfecture de la région. 

 
 
Montpellier, le 15 novembre 2021 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2021 – 5474 
fixant la subvention pour l’année 2021 au titre du Fonds d’Intervention Régional 
du Centre Hospitalier Bagnols sur Cèze (Pratiques de soins en cancérologie) 
 

 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 

 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à 
R.1435-36, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la 
santé et aux territoires, 
 
Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 

 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, 
 
Vu le décret n° 2012-271 du 27 février 2012 modifié le 5 octobre 2015 et le 13 février 2019 relatif 
au Fonds d’Intervention Régional (FIR) des agences régionales de santé, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu les délibérations du conseil de surveillance de l’ARS en date du 14 décembre 2020 portant 
fixation du budget initial et du budget annexe du fonds d’intervention régional pour 2021 ; du 8 
mars 2021 arrêtant le budget rectificatif N°1 ; du 18 mai 2021 arrêtant le budget rectificatif N°2; et 
du 29 septembre 2021 arrêtant le budget rectificatif N°3, 

 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et le 
Centre Hospitalier Bagnols sur Cèze, 
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ARRETE 

 
 

EJ FINESS :  300780053 
EG FINESS : 300000031 

 

Article 1 : 

Le montant de la subvention relative au fonds d’intervention régional versée au Centre Hospitalier 
Bagnols sur Cèze est fixé pour l’année 2021 comme suit :  

- au titre des pratiques de soins en cancérologie : 38 500 € (Compte d'Imputation N°2-3-5) 

Le versement de cette subvention s'effectuera en 12ème. 

 

Article 2 : 

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 
cadre du contrat pluriannuel conclu entre le Centre Hospitalier Bagnols sur Cèze et l’Agence 
Régionale de Santé. 

 

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes.  

 

Article 4 : 

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le Représentant du Centre Hospitalier Bagnols 
sur Cèze et le Directeur de la Délégation Départementale du Gard sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de 
la Préfecture de la région. 

 
 
Montpellier, le 15 novembre 2021 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2021 – 5475 
fixant la subvention pour l’année 2021 au titre du Fonds d’Intervention Régional 
du Centre Hospitalier Saint-Gaudens (Pratiques de soins en cancérologie) 
 

 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 

 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à 
R.1435-36, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la 
santé et aux territoires, 
 
Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 

 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, 
 
Vu le décret n° 2012-271 du 27 février 2012 modifié le 5 octobre 2015 et le 13 février 2019 relatif 
au Fonds d’Intervention Régional (FIR) des agences régionales de santé, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu les délibérations du conseil de surveillance de l’ARS en date du 14 décembre 2020 portant 
fixation du budget initial et du budget annexe du fonds d’intervention régional pour 2021 ; du 8 
mars 2021 arrêtant le budget rectificatif N°1 ; du 18 mai 2021 arrêtant le budget rectificatif N°2; et 
du 29 septembre 2021 arrêtant le budget rectificatif N°3, 

 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et le 
Centre Hospitalier Saint-Gaudens, 
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ARRETE 

 
 

EJ FINESS :  310780671 
EG FINESS : 310000310 

 

Article 1 : 

Le montant de la subvention relative au fonds d’intervention régional versée au Centre Hospitalier 
Saint-Gaudens est fixé pour l’année 2021 comme suit :  

- au titre des pratiques de soins en cancérologie : 34 875 € (Compte d'Imputation N°2-3-5) 

Le versement de cette subvention s'effectuera en 12ème. 

 

Article 2 : 

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 
cadre du contrat pluriannuel conclu entre le Centre Hospitalier Saint-Gaudens et l’Agence 
Régionale de Santé. 

 

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes.  

 

Article 4 : 

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le Représentant du Centre Hospitalier Saint-
Gaudens et le Directeur de la Délégation Départementale de la Haute-Garonne sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de la Préfecture de la région. 

 
 
Montpellier, le 15 novembre 2021 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2021 – 5475 
fixant la subvention pour l’année 2021 au titre du Fonds d’Intervention Régional 
du Centre Hospitalier Saint-Gaudens (Pratiques de soins en cancérologie) 
 

 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 

 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à 
R.1435-36, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la 
santé et aux territoires, 
 
Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 

 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, 
 
Vu le décret n° 2012-271 du 27 février 2012 modifié le 5 octobre 2015 et le 13 février 2019 relatif 
au Fonds d’Intervention Régional (FIR) des agences régionales de santé, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu les délibérations du conseil de surveillance de l’ARS en date du 14 décembre 2020 portant 
fixation du budget initial et du budget annexe du fonds d’intervention régional pour 2021 ; du 8 
mars 2021 arrêtant le budget rectificatif N°1 ; du 18 mai 2021 arrêtant le budget rectificatif N°2; et 
du 29 septembre 2021 arrêtant le budget rectificatif N°3, 

 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et le 
Centre Hospitalier Saint-Gaudens, 
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ARRETE 

 
 

EJ FINESS :  310780671 
EG FINESS : 310000310 

 

Article 1 : 

Le montant de la subvention relative au fonds d’intervention régional versée au Centre Hospitalier 
Saint-Gaudens est fixé pour l’année 2021 comme suit :  

- au titre des pratiques de soins en cancérologie : 34 875 € (Compte d'Imputation N°2-3-5) 

Le versement de cette subvention s'effectuera en 12ème. 

 

Article 2 : 

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 
cadre du contrat pluriannuel conclu entre le Centre Hospitalier Saint-Gaudens et l’Agence 
Régionale de Santé. 

 

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes.  

 

Article 4 : 

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le Représentant du Centre Hospitalier Saint-
Gaudens et le Directeur de la Délégation Départementale de la Haute-Garonne sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de la Préfecture de la région. 

 
 
Montpellier, le 15 novembre 2021 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2021 – 5476 
fixant la subvention pour l’année 2021 au titre du Fonds d’Intervention Régional 
du Centre Hospitalier Universitaire Toulouse (Pratiques de soins en cancérologie) 
 

 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 

 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à 
R.1435-36, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la 
santé et aux territoires, 
 
Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 

 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, 
 
Vu le décret n° 2012-271 du 27 février 2012 modifié le 5 octobre 2015 et le 13 février 2019 relatif 
au Fonds d’Intervention Régional (FIR) des agences régionales de santé, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu les délibérations du conseil de surveillance de l’ARS en date du 14 décembre 2020 portant 
fixation du budget initial et du budget annexe du fonds d’intervention régional pour 2021 ; du 8 
mars 2021 arrêtant le budget rectificatif N°1 ; du 18 mai 2021 arrêtant le budget rectificatif N°2; et 
du 29 septembre 2021 arrêtant le budget rectificatif N°3, 

 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et le 
Centre Hospitalier Universitaire Toulouse, 
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ARRETE 

 
 

EJ FINESS :  310781406 
EG FINESS : 310000484 

 

Article 1 : 

Le montant de la subvention relative au fonds d’intervention régional versée au Centre Hospitalier 
Universitaire Toulouse est fixé pour l’année 2021 comme suit :  

- au titre des pratiques de soins en cancérologie : 702 225 € (Compte d'Imputation N°2-3-5) 

Le versement de cette subvention s'effectuera en 12ème. 

 

Article 2 : 

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 
cadre du contrat pluriannuel conclu entre le Centre Hospitalier Universitaire Toulouse et l’Agence 
Régionale de Santé. 

 

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes.  

 

Article 4 : 

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le Représentant du Centre Hospitalier 
Universitaire Toulouse et le Directeur de la Délégation Départementale de la Haute-Garonne sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil 
des actes administratifs de la Préfecture de la région. 

 
 
Montpellier, le 15 novembre 2021 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2021 – 5477 
fixant la subvention pour l’année 2021 au titre du Fonds d’Intervention Régional 
de l’Institut Claudius Regaud (Pratiques de soins en cancérologie) 
 

 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 

 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à 
R.1435-36, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la 
santé et aux territoires, 
 
Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 

 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, 
 
Vu le décret n° 2012-271 du 27 février 2012 modifié le 5 octobre 2015 et le 13 février 2019 relatif 
au Fonds d’Intervention Régional (FIR) des agences régionales de santé, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu les délibérations du conseil de surveillance de l’ARS en date du 14 décembre 2020 portant 
fixation du budget initial et du budget annexe du fonds d’intervention régional pour 2021 ; du 8 
mars 2021 arrêtant le budget rectificatif N°1 ; du 18 mai 2021 arrêtant le budget rectificatif N°2; et 
du 29 septembre 2021 arrêtant le budget rectificatif N°3, 

 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et 
l’Institut Claudius Regaud, 
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ARRETE 

 
 

EJ FINESS :  310789136 
EG FINESS : 310782347 

 

Article 1 : 

Le montant de la subvention relative au fonds d’intervention régional versée à l’Institut Claudius 
Regaud est fixé pour l’année 2021 comme suit :  

- au titre des pratiques de soins en cancérologie : 684 930 € (Compte d'Imputation N°2-3-5) 

Le versement de cette subvention s'effectuera en 12ème. 

 

Article 2 : 

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 
cadre du contrat pluriannuel conclu entre l’Institut Claudius Regaud et l’Agence Régionale de 
Santé. 

 

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes.  

 

Article 4 : 

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Directeur de la Délégation Départementale 
de la Haute-Garonne sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté 
qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région. 

 
 
Montpellier, le 15 novembre 2021 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2021 – 5478 
fixant la subvention pour l’année 2021 au titre du Fonds d’Intervention Régional 
de l’Hôpital Joseph Ducuing (Pratiques de soins en cancérologie) 
 

 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 

 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à 
R.1435-36, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la 
santé et aux territoires, 
 
Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 

 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, 
 
Vu le décret n° 2012-271 du 27 février 2012 modifié le 5 octobre 2015 et le 13 février 2019 relatif 
au Fonds d’Intervention Régional (FIR) des agences régionales de santé, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu les délibérations du conseil de surveillance de l’ARS en date du 14 décembre 2020 portant 
fixation du budget initial et du budget annexe du fonds d’intervention régional pour 2021 ; du 8 
mars 2021 arrêtant le budget rectificatif N°1 ; du 18 mai 2021 arrêtant le budget rectificatif N°2; et 
du 29 septembre 2021 arrêtant le budget rectificatif N°3, 

 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et 
l’Hôpital Joseph Ducuing, 
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ARRETE 

 
 

EJ FINESS :  310788898 
EG FINESS : 310781067 

 

Article 1 : 

Le montant de la subvention relative au fonds d’intervention régional versée à l’Hôpital Joseph 
Ducuing est fixé pour l’année 2021 comme suit :  

- au titre des pratiques de soins en cancérologie : 29 000 € (Compte d'Imputation N°2-3-5) 

Le versement de cette subvention s'effectuera en 12ème. 

 

Article 2 : 

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 
cadre du contrat pluriannuel conclu entre l’Hôpital Joseph Ducuing et l’Agence Régionale de 
Santé. 

 

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes.  

 

Article 4 : 

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Directeur de la Délégation Départementale 
de la Haute-Garonne sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté 
qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région. 

 
 
Montpellier, le 15 novembre 2021 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2021 – 5479 
fixant la subvention pour l’année 2021 au titre du Fonds d’Intervention Régional 
du Centre Hospitalier Auch (Pratiques de soins en cancérologie) 
 

 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 

 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à 
R.1435-36, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la 
santé et aux territoires, 
 
Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 

 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, 
 
Vu le décret n° 2012-271 du 27 février 2012 modifié le 5 octobre 2015 et le 13 février 2019 relatif 
au Fonds d’Intervention Régional (FIR) des agences régionales de santé, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu les délibérations du conseil de surveillance de l’ARS en date du 14 décembre 2020 portant 
fixation du budget initial et du budget annexe du fonds d’intervention régional pour 2021 ; du 8 
mars 2021 arrêtant le budget rectificatif N°1 ; du 18 mai 2021 arrêtant le budget rectificatif N°2; et 
du 29 septembre 2021 arrêtant le budget rectificatif N°3, 

 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et le 
Centre Hospitalier Auch, 
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ARRETE 

 
 

EJ FINESS :  320780117 
EG FINESS : 320000086 

 

Article 1 : 

Le montant de la subvention relative au fonds d’intervention régional versée au Centre Hospitalier 
Auch est fixé pour l’année 2021 comme suit :  

- au titre des pratiques de soins en cancérologie : 49 375 € (Compte d'Imputation N°2-3-5) 

Le versement de cette subvention s'effectuera en 12ème. 

 

Article 2 : 

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 
cadre du contrat pluriannuel conclu entre le Centre Hospitalier Auch et l’Agence Régionale de 
Santé. 

 

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes.  

 

Article 4 : 

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le Représentant du Centre Hospitalier Auch et le 
Directeur de la Délégation Départementale du Gers sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de 
la région. 

 
 
Montpellier, le 15 novembre 2021 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2021 – 5480 
fixant la subvention pour l’année 2021 au titre du Fonds d’Intervention Régional 
de l’Institut de Cancérologie de Montpellier (Pratiques de soins en cancérologie) 
 

 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 

 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à 
R.1435-36, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la 
santé et aux territoires, 
 
Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 

 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, 
 
Vu le décret n° 2012-271 du 27 février 2012 modifié le 5 octobre 2015 et le 13 février 2019 relatif 
au Fonds d’Intervention Régional (FIR) des agences régionales de santé, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu les délibérations du conseil de surveillance de l’ARS en date du 14 décembre 2020 portant 
fixation du budget initial et du budget annexe du fonds d’intervention régional pour 2021 ; du 8 
mars 2021 arrêtant le budget rectificatif N°1 ; du 18 mai 2021 arrêtant le budget rectificatif N°2; et 
du 29 septembre 2021 arrêtant le budget rectificatif N°3, 

 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et 
l’Institut de Cancérologie de Montpellier, 
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ARRETE 

 
 

EJ FINESS :  340780493 
EG FINESS : 340000207 

 

Article 1 : 

Le montant de la subvention relative au fonds d’intervention régional versée à l’Institut de 
Cancérologie de Montpellier est fixé pour l’année 2021 comme suit :  

- au titre des pratiques de soins en cancérologie : 721 905 € (Compte d'Imputation N°2-3-5) 

Le versement de cette subvention s'effectuera en 12ème. 

 

Article 2 : 

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 
cadre du contrat pluriannuel conclu entre l’Institut de Cancérologie de Montpellier et l’Agence 
Régionale de Santé. 

 

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes.  

 

Article 4 : 

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Directeur de la Délégation Départementale 
de l'Hérault sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région. 

 
 
Montpellier, le 15 novembre 2021 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2021 – 5481 
fixant la subvention pour l’année 2021 au titre du Fonds d’Intervention Régional 
du Centre Hospitalier les Hôpitaux du Bassin de Thau (Pratiques de soins en cancérologie) 
 

 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 

 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à 
R.1435-36, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la 
santé et aux territoires, 
 
Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 

 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, 
 
Vu le décret n° 2012-271 du 27 février 2012 modifié le 5 octobre 2015 et le 13 février 2019 relatif 
au Fonds d’Intervention Régional (FIR) des agences régionales de santé, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu les délibérations du conseil de surveillance de l’ARS en date du 14 décembre 2020 portant 
fixation du budget initial et du budget annexe du fonds d’intervention régional pour 2021 ; du 8 
mars 2021 arrêtant le budget rectificatif N°1 ; du 18 mai 2021 arrêtant le budget rectificatif N°2; et 
du 29 septembre 2021 arrêtant le budget rectificatif N°3, 

 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et le 
Centre Hospitalier les Hôpitaux du Bassin de Thau, 
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ARRETE 

 
 

EJ FINESS :  340011295 
EG FINESS : 340000223 

 

Article 1 : 

Le montant de la subvention relative au fonds d’intervention régional versée au Centre Hospitalier 
les Hôpitaux du Bassin de Thau est fixé pour l’année 2021 comme suit :  

- au titre des pratiques de soins en cancérologie : 34 875 € (Compte d'Imputation N°2-3-5) 

Le versement de cette subvention s'effectuera en 12ème. 

 

Article 2 : 

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 
cadre du contrat pluriannuel conclu entre le Centre Hospitalier les Hôpitaux du Bassin de Thau et 
l’Agence Régionale de Santé. 

 

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes.  

 

Article 4 : 

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le Représentant du Centre Hospitalier les 
Hôpitaux du Bassin de Thau et le Directeur de la Délégation Départementale de l'Hérault sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil 
des actes administratifs de la Préfecture de la région. 

 
 
Montpellier, le 15 novembre 2021 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2021 – 5482 
fixant la subvention pour l’année 2021 au titre du Fonds d’Intervention Régional 
du Centre Hospitalier Béziers (Pratiques de soins en cancérologie) 
 

 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 

 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à 
R.1435-36, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la 
santé et aux territoires, 
 
Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 

 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, 
 
Vu le décret n° 2012-271 du 27 février 2012 modifié le 5 octobre 2015 et le 13 février 2019 relatif 
au Fonds d’Intervention Régional (FIR) des agences régionales de santé, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu les délibérations du conseil de surveillance de l’ARS en date du 14 décembre 2020 portant 
fixation du budget initial et du budget annexe du fonds d’intervention régional pour 2021 ; du 8 
mars 2021 arrêtant le budget rectificatif N°1 ; du 18 mai 2021 arrêtant le budget rectificatif N°2; et 
du 29 septembre 2021 arrêtant le budget rectificatif N°3, 

 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et le 
Centre Hospitalier Béziers, 
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ARRETE 

 
 

EJ FINESS :  340780055 
EG FINESS : 340000033 

 

Article 1 : 

Le montant de la subvention relative au fonds d’intervention régional versée au Centre Hospitalier 
Béziers est fixé pour l’année 2021 comme suit :  

- au titre des pratiques de soins en cancérologie : 72 584 € (Compte d'Imputation N°2-3-5) 

Le versement de cette subvention s'effectuera en 12ème. 

 

Article 2 : 

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 
cadre du contrat pluriannuel conclu entre le Centre Hospitalier Béziers et l’Agence Régionale de 
Santé. 

 

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes.  

 

Article 4 : 

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le Représentant du Centre Hospitalier Béziers et 
le Directeur de la Délégation Départementale de l'Hérault sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
Préfecture de la région. 

 
 
Montpellier, le 15 novembre 2021 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2021 – 5483 
fixant la subvention pour l’année 2021 au titre du Fonds d’Intervention Régional 
du Centre Hospitalier Universitaire Montpellier (Pratiques de soins en cancérologie) 
 

 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 

 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à 
R.1435-36, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la 
santé et aux territoires, 
 
Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 

 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, 
 
Vu le décret n° 2012-271 du 27 février 2012 modifié le 5 octobre 2015 et le 13 février 2019 relatif 
au Fonds d’Intervention Régional (FIR) des agences régionales de santé, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu les délibérations du conseil de surveillance de l’ARS en date du 14 décembre 2020 portant 
fixation du budget initial et du budget annexe du fonds d’intervention régional pour 2021 ; du 8 
mars 2021 arrêtant le budget rectificatif N°1 ; du 18 mai 2021 arrêtant le budget rectificatif N°2; et 
du 29 septembre 2021 arrêtant le budget rectificatif N°3, 

 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et le 
Centre Hospitalier Universitaire Montpellier, 
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ARRETE 

 
 

EJ FINESS :  340780477 
EG FINESS : 340785161 

 

Article 1 : 

Le montant de la subvention relative au fonds d’intervention régional versée au Centre Hospitalier 
Universitaire Montpellier est fixé pour l’année 2021 comme suit :  

- au titre des pratiques de soins en cancérologie : 499 950 € (Compte d'Imputation N°2-3-5) 

Le versement de cette subvention s'effectuera en 12ème. 

 

Article 2 : 

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 
cadre du contrat pluriannuel conclu entre le Centre Hospitalier Universitaire Montpellier et 
l’Agence Régionale de Santé. 

 

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes.  

 

Article 4 : 

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le Représentant du Centre Hospitalier 
Universitaire Montpellier et le Directeur de la Délégation Départementale de l'Hérault sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de la Préfecture de la région. 

 
 
Montpellier, le 15 novembre 2021 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2021 – 5484 
fixant la subvention pour l’année 2021 au titre du Fonds d’Intervention Régional 
de la Clinique Beau Soleil (Pratiques de soins en cancérologie) 
 

 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 

 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à 
R.1435-36, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la 
santé et aux territoires, 
 
Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 

 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, 
 
Vu le décret n° 2012-271 du 27 février 2012 modifié le 5 octobre 2015 et le 13 février 2019 relatif 
au Fonds d’Intervention Régional (FIR) des agences régionales de santé, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu les délibérations du conseil de surveillance de l’ARS en date du 14 décembre 2020 portant 
fixation du budget initial et du budget annexe du fonds d’intervention régional pour 2021 ; du 8 
mars 2021 arrêtant le budget rectificatif N°1 ; du 18 mai 2021 arrêtant le budget rectificatif N°2; et 
du 29 septembre 2021 arrêtant le budget rectificatif N°3, 

 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et la 
Clinique Beau Soleil, 
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ARRETE 

 
 

EJ FINESS :  340785856 
EG FINESS : 340780642 

 

Article 1 : 

Le montant de la subvention relative au fonds d’intervention régional versée à la Clinique Beau 
Soleil est fixé pour l’année 2021 comme suit :  

- au titre des pratiques de soins en cancérologie : 36 600 € (Compte d'Imputation N°2-3-5) 

Le versement de cette subvention s'effectuera en 12ème. 

 

Article 2 : 

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 
cadre du contrat pluriannuel conclu entre la Clinique Beau Soleil et l’Agence Régionale de Santé. 

 

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes.  

 

Article 4 : 

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Directeur de la Délégation Départementale 
de l'Hérault sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région. 

 
 
Montpellier, le 15 novembre 2021 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2021 – 5485 
fixant la subvention pour l’année 2021 au titre du Fonds d’Intervention Régional 
du Centre Hospitalier Figeac (Pratiques de soins en cancérologie) 
 

 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 

 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à 
R.1435-36, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la 
santé et aux territoires, 
 
Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 

 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, 
 
Vu le décret n° 2012-271 du 27 février 2012 modifié le 5 octobre 2015 et le 13 février 2019 relatif 
au Fonds d’Intervention Régional (FIR) des agences régionales de santé, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu les délibérations du conseil de surveillance de l’ARS en date du 14 décembre 2020 portant 
fixation du budget initial et du budget annexe du fonds d’intervention régional pour 2021 ; du 8 
mars 2021 arrêtant le budget rectificatif N°1 ; du 18 mai 2021 arrêtant le budget rectificatif N°2; et 
du 29 septembre 2021 arrêtant le budget rectificatif N°3, 

 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et le 
Centre Hospitalier Figeac, 
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ARRETE 

 
 

EJ FINESS :  460780083 
EG FINESS : 460000045 

 

Article 1 : 

Le montant de la subvention relative au fonds d’intervention régional versée au Centre Hospitalier 
Figeac est fixé pour l’année 2021 comme suit :  

- au titre des pratiques de soins en cancérologie : 31 000 € (Compte d'Imputation N°2-3-5) 

Le versement de cette subvention s'effectuera en 12ème. 

 

Article 2 : 

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 
cadre du contrat pluriannuel conclu entre le Centre Hospitalier Figeac et l’Agence Régionale de 
Santé. 

 

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes.  

 

Article 4 : 

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le Représentant du Centre Hospitalier Figeac et 
la Directrice de la Délégation Départementale du Lot sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture 
de la région. 

 
 
Montpellier, le 15 novembre 2021 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2021 – 5486 
fixant la subvention pour l’année 2021 au titre du Fonds d’Intervention Régional 
du Centre Hospitalier Cahors (Pratiques de soins en cancérologie) 
 

 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 

 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à 
R.1435-36, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la 
santé et aux territoires, 
 
Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 

 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, 
 
Vu le décret n° 2012-271 du 27 février 2012 modifié le 5 octobre 2015 et le 13 février 2019 relatif 
au Fonds d’Intervention Régional (FIR) des agences régionales de santé, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu les délibérations du conseil de surveillance de l’ARS en date du 14 décembre 2020 portant 
fixation du budget initial et du budget annexe du fonds d’intervention régional pour 2021 ; du 8 
mars 2021 arrêtant le budget rectificatif N°1 ; du 18 mai 2021 arrêtant le budget rectificatif N°2; et 
du 29 septembre 2021 arrêtant le budget rectificatif N°3, 

 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et le 
Centre Hospitalier Cahors, 
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ARRETE 

 
 

EJ FINESS :  460780216 
EG FINESS : 460000110 

 

Article 1 : 

Le montant de la subvention relative au fonds d’intervention régional versée au Centre Hospitalier 
Cahors est fixé pour l’année 2021 comme suit :  

- au titre des pratiques de soins en cancérologie : 56 625 € (Compte d'Imputation N°2-3-5) 

Le versement de cette subvention s'effectuera en 12ème. 

 

Article 2 : 

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 
cadre du contrat pluriannuel conclu entre le Centre Hospitalier Cahors et l’Agence Régionale de 
Santé. 

 

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes.  

 

Article 4 : 

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le Représentant du Centre Hospitalier Cahors et 
la Directrice de la Délégation Départementale du Lot sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture 
de la région. 

 
 
Montpellier, le 15 novembre 2021 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2021 – 5487 
fixant la subvention pour l’année 2021 au titre du Fonds d’Intervention Régional 
du Centre Hospitalier Mende (Pratiques de soins en cancérologie) 
 

 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 

 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à 
R.1435-36, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la 
santé et aux territoires, 
 
Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 

 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, 
 
Vu le décret n° 2012-271 du 27 février 2012 modifié le 5 octobre 2015 et le 13 février 2019 relatif 
au Fonds d’Intervention Régional (FIR) des agences régionales de santé, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu les délibérations du conseil de surveillance de l’ARS en date du 14 décembre 2020 portant 
fixation du budget initial et du budget annexe du fonds d’intervention régional pour 2021 ; du 8 
mars 2021 arrêtant le budget rectificatif N°1 ; du 18 mai 2021 arrêtant le budget rectificatif N°2; et 
du 29 septembre 2021 arrêtant le budget rectificatif N°3, 

 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et le 
Centre Hospitalier Mende, 
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ARRETE 

 
 

EJ FINESS :  480780097 
EG FINESS : 480000017 

 

Article 1 : 

Le montant de la subvention relative au fonds d’intervention régional versée au Centre Hospitalier 
Mende est fixé pour l’année 2021 comme suit :  

- au titre des pratiques de soins en cancérologie : 37 441 € (Compte d'Imputation N°2-3-5) 

Le versement de cette subvention s'effectuera en 12ème. 

 

Article 2 : 

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 
cadre du contrat pluriannuel conclu entre le Centre Hospitalier Mende et l’Agence Régionale de 
Santé. 

 

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes.  

 

Article 4 : 

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le Représentant du Centre Hospitalier Mende et 
le Directeur de la Délégation Départementale de la Lozère sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
Préfecture de la région. 

 
 
Montpellier, le 15 novembre 2021 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2021 – 5488 
fixant la subvention pour l’année 2021 au titre du Fonds d’Intervention Régional 
du Centre Hospitalier Lourdes (Pratiques de soins en cancérologie) 
 

 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 

 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à 
R.1435-36, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la 
santé et aux territoires, 
 
Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 

 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, 
 
Vu le décret n° 2012-271 du 27 février 2012 modifié le 5 octobre 2015 et le 13 février 2019 relatif 
au Fonds d’Intervention Régional (FIR) des agences régionales de santé, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu les délibérations du conseil de surveillance de l’ARS en date du 14 décembre 2020 portant 
fixation du budget initial et du budget annexe du fonds d’intervention régional pour 2021 ; du 8 
mars 2021 arrêtant le budget rectificatif N°1 ; du 18 mai 2021 arrêtant le budget rectificatif N°2; et 
du 29 septembre 2021 arrêtant le budget rectificatif N°3, 

 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et le 
Centre Hospitalier Lourdes, 
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ARRETE 

 
 

EJ FINESS :  650780158 
EG FINESS : 650000045 

 

Article 1 : 

Le montant de la subvention relative au fonds d’intervention régional versée au Centre Hospitalier 
Lourdes est fixé pour l’année 2021 comme suit :  

- au titre des pratiques de soins en cancérologie : 33 155 € (Compte d'Imputation N°2-3-5) 

Le versement de cette subvention s'effectuera en 12ème. 

 

Article 2 : 

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 
cadre du contrat pluriannuel conclu entre le Centre Hospitalier Lourdes et l’Agence Régionale de 
Santé. 

 

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes.  

 

Article 4 : 

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le Représentant du Centre Hospitalier Lourdes 
et la Directrice de la Délégation Départementale des Hautes-Pyrénées sont chargés, chacun en ce 
qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs 
de la Préfecture de la région. 

 
 
Montpellier, le 15 novembre 2021 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2021 – 5489 
fixant la subvention pour l’année 2021 au titre du Fonds d’Intervention Régional 
du Centre Hospitalier de Bigorre (Pratiques de soins en cancérologie) 
 

 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 

 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à 
R.1435-36, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la 
santé et aux territoires, 
 
Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 

 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, 
 
Vu le décret n° 2012-271 du 27 février 2012 modifié le 5 octobre 2015 et le 13 février 2019 relatif 
au Fonds d’Intervention Régional (FIR) des agences régionales de santé, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu les délibérations du conseil de surveillance de l’ARS en date du 14 décembre 2020 portant 
fixation du budget initial et du budget annexe du fonds d’intervention régional pour 2021 ; du 8 
mars 2021 arrêtant le budget rectificatif N°1 ; du 18 mai 2021 arrêtant le budget rectificatif N°2; et 
du 29 septembre 2021 arrêtant le budget rectificatif N°3, 

 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et le 
Centre Hospitalier de Bigorre, 
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ARRETE 

 
 

EJ FINESS :  650783160 
EG FINESS : 650000417 

 

Article 1 : 

Le montant de la subvention relative au fonds d’intervention régional versée au Centre Hospitalier 
de Bigorre est fixé pour l’année 2021 comme suit :  

- au titre des pratiques de soins en cancérologie : 63 875 € (Compte d'Imputation N°2-3-5) 

Le versement de cette subvention s'effectuera en 12ème. 

 

Article 2 : 

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 
cadre du contrat pluriannuel conclu entre le Centre Hospitalier de Bigorre et l’Agence Régionale 
de Santé. 

 

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes.  

 

Article 4 : 

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le Représentant du Centre Hospitalier de 
Bigorre et la Directrice de la Délégation Départementale des Hautes-Pyrénées sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de la Préfecture de la région. 

 
 
Montpellier, le 15 novembre 2021 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2021 – 5490 
fixant la subvention pour l’année 2021 au titre du Fonds d’Intervention Régional 
du Centre Hospitalier Perpignan (Pratiques de soins en cancérologie) 
 

 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 

 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à 
R.1435-36, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la 
santé et aux territoires, 
 
Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 

 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, 
 
Vu le décret n° 2012-271 du 27 février 2012 modifié le 5 octobre 2015 et le 13 février 2019 relatif 
au Fonds d’Intervention Régional (FIR) des agences régionales de santé, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu les délibérations du conseil de surveillance de l’ARS en date du 14 décembre 2020 portant 
fixation du budget initial et du budget annexe du fonds d’intervention régional pour 2021 ; du 8 
mars 2021 arrêtant le budget rectificatif N°1 ; du 18 mai 2021 arrêtant le budget rectificatif N°2; et 
du 29 septembre 2021 arrêtant le budget rectificatif N°3, 

 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et le 
Centre Hospitalier Perpignan, 
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ARRETE 

 
 

EJ FINESS :  660780180 
EG FINESS : 660000084 

 

Article 1 : 

Le montant de la subvention relative au fonds d’intervention régional versée au Centre Hospitalier 
Perpignan est fixé pour l’année 2021 comme suit :  

- au titre des pratiques de soins en cancérologie : 147 250 € (Compte d'Imputation N°2-3-5) 

Le versement de cette subvention s'effectuera en 12ème. 

 

Article 2 : 

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 
cadre du contrat pluriannuel conclu entre le Centre Hospitalier Perpignan et l’Agence Régionale 
de Santé. 

 

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes.  

 

Article 4 : 

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le Représentant du Centre Hospitalier Perpignan 
et le Directeur de la Délégation Départementale des Pyrénées-Orientales sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de la Préfecture de la région. 

 
 
Montpellier, le 15 novembre 2021 

 
 

Agence Régionale de Santé Occitanie - R76-2021-11-15-00035 - Arrêté 2021-5490 CH Perpignan FIR 2021 129



Agence Régionale de Santé Occitanie

R76-2021-11-15-00036

Arrêté 2021-5491 CH Albi FIR 2021

Agence Régionale de Santé Occitanie - R76-2021-11-15-00036 - Arrêté 2021-5491 CH Albi FIR 2021 130



  
 

 
ARRETE ARS OCCITANIE / 2021 – 5491 
fixant la subvention pour l’année 2021 au titre du Fonds d’Intervention Régional 
du Centre Hospitalier Albi (Pratiques de soins en cancérologie) 
 

 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 

 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à 
R.1435-36, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la 
santé et aux territoires, 
 
Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 

 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, 
 
Vu le décret n° 2012-271 du 27 février 2012 modifié le 5 octobre 2015 et le 13 février 2019 relatif 
au Fonds d’Intervention Régional (FIR) des agences régionales de santé, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu les délibérations du conseil de surveillance de l’ARS en date du 14 décembre 2020 portant 
fixation du budget initial et du budget annexe du fonds d’intervention régional pour 2021 ; du 8 
mars 2021 arrêtant le budget rectificatif N°1 ; du 18 mai 2021 arrêtant le budget rectificatif N°2; et 
du 29 septembre 2021 arrêtant le budget rectificatif N°3, 

 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et le 
Centre Hospitalier Albi, 
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ARRETE 

 
 

EJ FINESS :  810000331 
EG FINESS : 810000505 

 

Article 1 : 

Le montant de la subvention relative au fonds d’intervention régional versée au Centre Hospitalier 
Albi est fixé pour l’année 2021 comme suit :  

- au titre des pratiques de soins en cancérologie : 43 470 € (Compte d'Imputation N°2-3-5) 

Le versement de cette subvention s'effectuera en 12ème. 

 

Article 2 : 

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 
cadre du contrat pluriannuel conclu entre le Centre Hospitalier Albi et l’Agence Régionale de 
Santé. 

 

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes.  

 

Article 4 : 

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le Représentant du Centre Hospitalier Albi et le 
Directeur de la Délégation Départementale du Tarn sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de 
la région. 

 
 
Montpellier, le 15 novembre 2021 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2021 – 5492 
fixant la subvention pour l’année 2021 au titre du Fonds d’Intervention Régional 
du Centre Hospitalier Intercommunal Castres-Mazamet (Pratiques de soins en cancérologie) 
 

 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 

 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à 
R.1435-36, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la 
santé et aux territoires, 
 
Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 

 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, 
 
Vu le décret n° 2012-271 du 27 février 2012 modifié le 5 octobre 2015 et le 13 février 2019 relatif 
au Fonds d’Intervention Régional (FIR) des agences régionales de santé, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu les délibérations du conseil de surveillance de l’ARS en date du 14 décembre 2020 portant 
fixation du budget initial et du budget annexe du fonds d’intervention régional pour 2021 ; du 8 
mars 2021 arrêtant le budget rectificatif N°1 ; du 18 mai 2021 arrêtant le budget rectificatif N°2; et 
du 29 septembre 2021 arrêtant le budget rectificatif N°3, 

 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et le 
Centre Hospitalier Intercommunal Castres-Mazamet, 
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ARRETE 

 
 

EJ FINESS :  810000380 
EG FINESS : 810000521 

 

Article 1 : 

Le montant de la subvention relative au fonds d’intervention régional versée au Centre Hospitalier 
Intercommunal Castres-Mazamet est fixé pour l’année 2021 comme suit :  

- au titre des pratiques de soins en cancérologie : 74 723 € (Compte d'Imputation N°2-3-5) 

Le versement de cette subvention s'effectuera en 12ème. 

 

Article 2 : 

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 
cadre du contrat pluriannuel conclu entre le Centre Hospitalier Intercommunal Castres-Mazamet 
et l’Agence Régionale de Santé. 

 

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes.  

 

Article 4 : 

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le Représentant du Centre Hospitalier 
Intercommunal Castres-Mazamet et le Directeur de la Délégation Départementale du Tarn sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil 
des actes administratifs de la Préfecture de la région. 

 
 
Montpellier, le 15 novembre 2021 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2021 – 5493 
fixant la subvention pour l’année 2021 au titre du Fonds d’Intervention Régional 
du Centre Hospitalier Montauban (Pratiques de soins en cancérologie) 
 

 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 

 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à 
R.1435-36, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la 
santé et aux territoires, 
 
Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 

 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, 
 
Vu le décret n° 2012-271 du 27 février 2012 modifié le 5 octobre 2015 et le 13 février 2019 relatif 
au Fonds d’Intervention Régional (FIR) des agences régionales de santé, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu les délibérations du conseil de surveillance de l’ARS en date du 14 décembre 2020 portant 
fixation du budget initial et du budget annexe du fonds d’intervention régional pour 2021 ; du 8 
mars 2021 arrêtant le budget rectificatif N°1 ; du 18 mai 2021 arrêtant le budget rectificatif N°2; et 
du 29 septembre 2021 arrêtant le budget rectificatif N°3, 

 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et le 
Centre Hospitalier Montauban, 
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ARRETE 

 
 

EJ FINESS :  820000016 
EG FINESS : 820000032 

 

Article 1 : 

Le montant de la subvention relative au fonds d’intervention régional versée au Centre Hospitalier 
Montauban est fixé pour l’année 2021 comme suit :  

- au titre des pratiques de soins en cancérologie : 50 100 € (Compte d'Imputation N°2-3-5) 

Le versement de cette subvention s'effectuera en 12ème. 

 

Article 2 : 

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 
cadre du contrat pluriannuel conclu entre le Centre Hospitalier Montauban et l’Agence Régionale 
de Santé. 

 

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes.  

 

Article 4 : 

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le Représentant du Centre Hospitalier 
Montauban et le Directeur de la Délégation Départementale du Tarn et Garonne sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de la Préfecture de la région. 

 
 
Montpellier, le 15 novembre 2021 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2021 – 5495 
fixant la subvention pour l’année 2021 au titre du Fonds d’Intervention Régional 
de l'Hôpital privé du Grand Narbonne (Praitques de soins en cancérologie) 
 

 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 

 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à 
R.1435-36, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la 
santé et aux territoires, 
 
Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 

 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, 
 
Vu le décret n° 2012-271 du 27 février 2012 modifié le 5 octobre 2015 et le 13 février 2019 relatif 
au Fonds d’Intervention Régional (FIR) des agences régionales de santé, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu les délibérations du conseil de surveillance de l’ARS en date du 14 décembre 2020 portant 
fixation du budget initial et du budget annexe du fonds d’intervention régional pour 2021 ; du 8 
mars 2021 arrêtant le budget rectificatif N°1 ; du 18 mai 2021 arrêtant le budget rectificatif N°2; et 
du 29 septembre 2021 arrêtant le budget rectificatif N°3, 

 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et la 
SAS Hôpital privé du Grand Narbonne pour l'Hôpital privé du Grand Narbonne, 
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ARRETE 

 
 

EJ FINESS :  110000114 
EG FINESS : 110780228 

 

Article 1 : 

Le montant de la subvention relative au fonds d’intervention régional versée à l'Hôpital privé du 
Grand Narbonne est fixé pour l’année 2021 comme suit :  

- au titre pratiques de soins en cancérologie : 88 194 € (Compte d'Imputation N°2-3-5) 

Le versement de cette subvention s'effectuera en 12ème. 

 

Article 2 : 

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 
cadre du contrat pluriannuel conclu entre la SAS Hôpital privé du Grand Narbonne et l’Agence 
Régionale de Santé. 

 

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes.  

 

Article 4 : 

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Directeur de la Délégation Départementale 
de l'Aude sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région. 

 
 
Montpellier, le 15 novembre 2021 

 
 

Agence Régionale de Santé Occitanie - R76-2021-11-15-00039 - Arrêté 2021-5495 HP Grand Narbonne FIR 2021 141



Agence Régionale de Santé Occitanie

R76-2021-11-15-00040

Arrêté 2021-5496 Polyclinique Montréal FIR 2021

Agence Régionale de Santé Occitanie - R76-2021-11-15-00040 - Arrêté 2021-5496 Polyclinique Montréal FIR 2021 142



  
 

 
ARRETE ARS OCCITANIE / 2021 – 5496 
fixant la subvention pour l’année 2021 au titre du Fonds d’Intervention Régional 
de la Polyclinique Montréal (Praitques de soins en cancérologie) 
 

 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 

 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à 
R.1435-36, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la 
santé et aux territoires, 
 
Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 

 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, 
 
Vu le décret n° 2012-271 du 27 février 2012 modifié le 5 octobre 2015 et le 13 février 2019 relatif 
au Fonds d’Intervention Régional (FIR) des agences régionales de santé, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu les délibérations du conseil de surveillance de l’ARS en date du 14 décembre 2020 portant 
fixation du budget initial et du budget annexe du fonds d’intervention régional pour 2021 ; du 8 
mars 2021 arrêtant le budget rectificatif N°1 ; du 18 mai 2021 arrêtant le budget rectificatif N°2; et 
du 29 septembre 2021 arrêtant le budget rectificatif N°3, 

 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et la 
SAS Polyclinique Montréal à Carcassonne pour la Polyclinique Montréal, 
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ARRETE 

 
 

EJ FINESS :  110000155 
EG FINESS : 110780483 

 

Article 1 : 

Le montant de la subvention relative au fonds d’intervention régional versée à la Polyclinique 
Montréal est fixé pour l’année 2021 comme suit :  

- au titre pratiques de soins en cancérologie : 54 590 € (Compte d'Imputation N°2-3-5) 

Le versement de cette subvention s'effectuera en 12ème. 

 

Article 2 : 

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 
cadre du contrat pluriannuel conclu entre la SAS Polyclinique Montréal à Carcassonne et 
l’Agence Régionale de Santé. 

 

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes.  

 

Article 4 : 

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Directeur de la Délégation Départementale 
de l'Aude sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région. 

 
 
Montpellier, le 15 novembre 2021 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2021 – 5497 
fixant la subvention pour l’année 2021 au titre du Fonds d’Intervention Régional 
de Kenval Institut de Cancérologie du Gard (Praitques de soins en cancérologie) 
 

 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 

 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à 
R.1435-36, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la 
santé et aux territoires, 
 
Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 

 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, 
 
Vu le décret n° 2012-271 du 27 février 2012 modifié le 5 octobre 2015 et le 13 février 2019 relatif 
au Fonds d’Intervention Régional (FIR) des agences régionales de santé, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu les délibérations du conseil de surveillance de l’ARS en date du 14 décembre 2020 portant 
fixation du budget initial et du budget annexe du fonds d’intervention régional pour 2021 ; du 8 
mars 2021 arrêtant le budget rectificatif N°1 ; du 18 mai 2021 arrêtant le budget rectificatif N°2; et 
du 29 septembre 2021 arrêtant le budget rectificatif N°3, 

 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et la 
SAS Kenval à Nîmes pour Kenval Institut de Cancérologie du Gard, 
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ARRETE 

 
 

EJ FINESS :  300000726 
EG FINESS : 300017209 

 

Article 1 : 

Le montant de la subvention relative au fonds d’intervention régional versée à Kenval Institut de 
Cancérologie du Gard est fixé pour l’année 2021 comme suit :  

- au titre pratiques de soins en cancérologie : 68 500 € (Compte d'Imputation N°2-3-5) 

Le versement de cette subvention s'effectuera en 12ème. 

 

Article 2 : 

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 
cadre du contrat pluriannuel conclu entre la SAS Kenval à Nîmes et l’Agence Régionale de 
Santé. 

 

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes.  

 

Article 4 : 

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Directeur de la Délégation Départementale 
du Gard sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région. 

 
 
Montpellier, le 15 novembre 2021 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2021 – 5498 
fixant la subvention pour l’année 2021 au titre du Fonds d’Intervention Régional 
de la Nouvelle Clinique Bonnefon (Praitques de soins en cancérologie) 
 

 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 

 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à 
R.1435-36, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la 
santé et aux territoires, 
 
Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 

 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, 
 
Vu le décret n° 2012-271 du 27 février 2012 modifié le 5 octobre 2015 et le 13 février 2019 relatif 
au Fonds d’Intervention Régional (FIR) des agences régionales de santé, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu les délibérations du conseil de surveillance de l’ARS en date du 14 décembre 2020 portant 
fixation du budget initial et du budget annexe du fonds d’intervention régional pour 2021 ; du 8 
mars 2021 arrêtant le budget rectificatif N°1 ; du 18 mai 2021 arrêtant le budget rectificatif N°2; et 
du 29 septembre 2021 arrêtant le budget rectificatif N°3, 

 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et la 
SAS Nouvelle Clinique Bonnefon à Boulogne Billancourt pour la Nouvelle Clinique Bonnefon, 
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ARRETE 

 
 

EJ FINESS :  920028396 
EG FINESS : 300780137 

 

Article 1 : 

Le montant de la subvention relative au fonds d’intervention régional versée à la Nouvelle Clinique 
Bonnefon est fixé pour l’année 2021 comme suit :  

- au titre pratiques de soins en cancérologie : 27 900 € (Compte d'Imputation N°2-3-5) 

Le versement de cette subvention s'effectuera en 12ème. 

 

Article 2 : 

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 
cadre du contrat pluriannuel conclu entre la SAS Nouvelle Clinique Bonnefon à Boulogne 
Billancourt et l’Agence Régionale de Santé. 

 

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes.  

 

Article 4 : 

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Directeur de la Délégation Départementale 
du Gard sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région. 

 
 
Montpellier, le 15 novembre 2021 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2021 – 5499 
fixant la subvention pour l’année 2021 au titre du Fonds d’Intervention Régional 
du Nouvel Hôpital Privé les Franciscaines (Praitques de soins en cancérologie) 
 

 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 

 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à 
R.1435-36, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la 
santé et aux territoires, 
 
Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 

 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, 
 
Vu le décret n° 2012-271 du 27 février 2012 modifié le 5 octobre 2015 et le 13 février 2019 relatif 
au Fonds d’Intervention Régional (FIR) des agences régionales de santé, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu les délibérations du conseil de surveillance de l’ARS en date du 14 décembre 2020 portant 
fixation du budget initial et du budget annexe du fonds d’intervention régional pour 2021 ; du 8 
mars 2021 arrêtant le budget rectificatif N°1 ; du 18 mai 2021 arrêtant le budget rectificatif N°2; et 
du 29 septembre 2021 arrêtant le budget rectificatif N°3, 

 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et la 
SAS Nouvel Hôpital Privé les Franciscaines à Boulogne Billancourt pour le Nouvel Hôpital Privé 
les Franciscaines, 
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ARRETE 
 
 

EJ FINESS :  920029527 
EG FINESS : 300780152 

 

Article 1 : 

Le montant de la subvention relative au fonds d’intervention régional versée au Nouvel Hôpital 
Privé les Franciscaines est fixé pour l’année 2021 comme suit :  

- au titre des pratiques de soins en cancérologie : 28 030 € (Compte d'Imputation N°2-3-5) 

Le versement de cette subvention s'effectuera en 12ème. 

 

Article 2 : 

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 
cadre du contrat pluriannuel conclu entre la SAS Nouvel Hôpital Privé les Franciscaines à 
Boulogne Billancourt et l’Agence Régionale de Santé. 

 

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes.  

 

Article 4 : 

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Directeur de la Délégation Départementale 
du Gard sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région. 

 
 
Montpellier, le 15 novembre 2021 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2021 – 5500 
fixant la subvention pour l’année 2021 au titre du Fonds d’Intervention Régional 
de la Polyclinique Kennedy (Praitques de soins en cancérologie) 
 

 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 

 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à 
R.1435-36, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la 
santé et aux territoires, 
 
Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 

 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, 
 
Vu le décret n° 2012-271 du 27 février 2012 modifié le 5 octobre 2015 et le 13 février 2019 relatif 
au Fonds d’Intervention Régional (FIR) des agences régionales de santé, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu les délibérations du conseil de surveillance de l’ARS en date du 14 décembre 2020 portant 
fixation du budget initial et du budget annexe du fonds d’intervention régional pour 2021 ; du 8 
mars 2021 arrêtant le budget rectificatif N°1 ; du 18 mai 2021 arrêtant le budget rectificatif N°2; et 
du 29 septembre 2021 arrêtant le budget rectificatif N°3, 

 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et la 
SAS Kenval à Nîmes pour la Polyclinique Kennedy, 
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ARRETE 

 
 

EJ FINESS :  300000726 
EG FINESS : 300781465 

 

Article 1 : 

Le montant de la subvention relative au fonds d’intervention régional versée à la Polyclinique 
Kennedy est fixé pour l’année 2021 comme suit :  

- au titre des pratiques de soins en cancérologie : 42 012 € (Compte d'Imputation N°2-3-5) 

Le versement de cette subvention s'effectuera en 12ème. 

 

Article 2 : 

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 
cadre du contrat pluriannuel conclu entre la SAS Kenval à Nîmes et l’Agence Régionale de 
Santé. 

 

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes.  

 

Article 4 : 

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Directeur de la Délégation Départementale 
du Gard sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région. 

 
 
Montpellier, le 15 novembre 2021 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2021 – 5501 
fixant la subvention pour l’année 2021 au titre du Fonds d’Intervention Régional 
de la Polyclinique Grand Sud (Praitques de soins en cancérologie) 
 

 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 

 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à 
R.1435-36, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la 
santé et aux territoires, 
 
Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 

 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, 
 
Vu le décret n° 2012-271 du 27 février 2012 modifié le 5 octobre 2015 et le 13 février 2019 relatif 
au Fonds d’Intervention Régional (FIR) des agences régionales de santé, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu les délibérations du conseil de surveillance de l’ARS en date du 14 décembre 2020 portant 
fixation du budget initial et du budget annexe du fonds d’intervention régional pour 2021 ; du 8 
mars 2021 arrêtant le budget rectificatif N°1 ; du 18 mai 2021 arrêtant le budget rectificatif N°2; et 
du 29 septembre 2021 arrêtant le budget rectificatif N°3, 

 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et la 
SAS Nouvel Hôpital Privé les Franciscaines à Boulogne Billancourt pour la Polyclinique Grand 
Sud, 
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ARRETE 
 
 

EJ FINESS :  300017985 
EG FINESS : 300788502 

 

Article 1 : 

Le montant de la subvention relative au fonds d’intervention régional versée à la Polyclinique 
Grand Sud est fixé pour l’année 2021 comme suit :  

- au titre des pratiques de soins en cancérologie : 42 106 € (Compte d'Imputation N°2-3-5) 

Le versement de cette subvention s'effectuera en 12ème. 

 

Article 2 : 

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 
cadre du contrat pluriannuel conclu entre la SAS Nouvel Hôpital Privé les Franciscaines à 
Boulogne Billancourt et l’Agence Régionale de Santé. 

 

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes.  

 

Article 4 : 

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Directeur de la Délégation Départementale 
du Gard sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région. 

 
 
Montpellier, le 15 novembre 2021 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2021 – 5502 
fixant la subvention pour l’année 2021 au titre du Fonds d’Intervention Régional 
de la Clinique Rive Gauche (Praitques de soins en cancérologie) 
 

 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 

 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à 
R.1435-36, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la 
santé et aux territoires, 
 
Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 

 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, 
 
Vu le décret n° 2012-271 du 27 février 2012 modifié le 5 octobre 2015 et le 13 février 2019 relatif 
au Fonds d’Intervention Régional (FIR) des agences régionales de santé, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu les délibérations du conseil de surveillance de l’ARS en date du 14 décembre 2020 portant 
fixation du budget initial et du budget annexe du fonds d’intervention régional pour 2021 ; du 8 
mars 2021 arrêtant le budget rectificatif N°1 ; du 18 mai 2021 arrêtant le budget rectificatif N°2; et 
du 29 septembre 2021 arrêtant le budget rectificatif N°3, 

 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et la 
SARL Rive Gauche à Toulouse pour la Clinique Rive Gauche, 
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ARRETE 

 
 

EJ FINESS :  310026075 
EG FINESS : 310026083 

 

Article 1 : 

Le montant de la subvention relative au fonds d’intervention régional versée à la Clinique Rive 
Gauche est fixé pour l’année 2021 comme suit :  

- au titre des pratiques de soins en cancérologie : 39 500 € (Compte d'Imputation N°2-3-5) 

Le versement de cette subvention s'effectuera en 12ème. 

 

Article 2 : 

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 
cadre du contrat pluriannuel conclu entre la SARL Rive Gauche à Toulouse et l’Agence 
Régionale de Santé. 

 

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes.  

 

Article 4 : 

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Directeur de la Délégation Départementale 
de la Haute-Garonne sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté 
qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région. 

 
 
Montpellier, le 15 novembre 2021 

 
 

Agence Régionale de Santé Occitanie - R76-2021-11-15-00046 - Arrêté 2021-5502 Clinique Rive Gauche FIR 2021 162



Agence Régionale de Santé Occitanie

R76-2021-11-15-00047

Arrêté 2021-5503 Clinique Croix Sud FIR 2021

Agence Régionale de Santé Occitanie - R76-2021-11-15-00047 - Arrêté 2021-5503 Clinique Croix Sud FIR 2021 163



  
 

 
ARRETE ARS OCCITANIE / 2021 – 5503 
fixant la subvention pour l’année 2021 au titre du Fonds d’Intervention Régional 
de la Clinique la Croix du Sud (Praitques de soins en cancérologie) 
 

 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 

 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à 
R.1435-36, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la 
santé et aux territoires, 
 
Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 

 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, 
 
Vu le décret n° 2012-271 du 27 février 2012 modifié le 5 octobre 2015 et le 13 février 2019 relatif 
au Fonds d’Intervention Régional (FIR) des agences régionales de santé, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu les délibérations du conseil de surveillance de l’ARS en date du 14 décembre 2020 portant 
fixation du budget initial et du budget annexe du fonds d’intervention régional pour 2021 ; du 8 
mars 2021 arrêtant le budget rectificatif N°1 ; du 18 mai 2021 arrêtant le budget rectificatif N°2; et 
du 29 septembre 2021 arrêtant le budget rectificatif N°3, 

 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et la 
SAS CAPIO la Croix du Sud à Toulouse pour la Clinique la Croix du Sud, 
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ARRETE 

 
 

EJ FINESS :  310026794 
EG FINESS : 310026927 

 

Article 1 : 

Le montant de la subvention relative au fonds d’intervention régional versée à la Clinique la Croix 
du Sud est fixé pour l’année 2021 comme suit :  

- au titre des pratiques de soins en cancérologie : 110 596 € (Compte d'Imputation N°2-3-5) 

Le versement de cette subvention s'effectuera en 12ème. 

 

Article 2 : 

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 
cadre du contrat pluriannuel conclu entre la SAS CAPIO la Croix du Sud à Toulouse et l’Agence 
Régionale de Santé. 

 

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes.  

 

Article 4 : 

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Directeur de la Délégation Départementale 
de la Haute-Garonne sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté 
qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région. 

 
 
Montpellier, le 15 novembre 2021 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2021 – 5504 
fixant la subvention pour l’année 2021 au titre du Fonds d’Intervention Régional 
de la Clinique Pasteur (Praitques de soins en cancérologie) 
 

 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 

 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à 
R.1435-36, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la 
santé et aux territoires, 
 
Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 

 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, 
 
Vu le décret n° 2012-271 du 27 février 2012 modifié le 5 octobre 2015 et le 13 février 2019 relatif 
au Fonds d’Intervention Régional (FIR) des agences régionales de santé, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu les délibérations du conseil de surveillance de l’ARS en date du 14 décembre 2020 portant 
fixation du budget initial et du budget annexe du fonds d’intervention régional pour 2021 ; du 8 
mars 2021 arrêtant le budget rectificatif N°1 ; du 18 mai 2021 arrêtant le budget rectificatif N°2; et 
du 29 septembre 2021 arrêtant le budget rectificatif N°3, 

 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et la 
SA Clinique Pasteur à Toulouse pour la Clinique Pasteur, 
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ARRETE 

 
 

EJ FINESS :  310000096 
EG FINESS : 310780259 

 

Article 1 : 

Le montant de la subvention relative au fonds d’intervention régional versée à LA CLINIQUE 

PASTEUR est fixé pour l’année 2021 comme suit :  

- au titre des pratiques de soins en cancérologie : 177 516 € (Compte d'Imputation N°2-3-5) 

Le versement de cette subvention s'effectuera en 12ème. 

 

Article 2 : 

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 
cadre du contrat pluriannuel conclu entre la SA Clinique Pasteur à Toulouse et l’Agence 
Régionale de Santé. 

 

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes.  

 

Article 4 : 

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Directeur de la Délégation Départementale 
de la Haute-Garonne sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté 
qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région. 

 
 
Montpellier, le 15 novembre 2021 
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Agence Régionale de Santé Occitanie

R76-2021-11-15-00049
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2021 – 5505 
fixant la subvention pour l’année 2021 au titre du Fonds d’Intervention Régional 
de la clinique de l'Union (Praitques de soins en cancérologie) 
 

 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 

 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à 
R.1435-36, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la 
santé et aux territoires, 
 
Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 

 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, 
 
Vu le décret n° 2012-271 du 27 février 2012 modifié le 5 octobre 2015 et le 13 février 2019 relatif 
au Fonds d’Intervention Régional (FIR) des agences régionales de santé, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu les délibérations du conseil de surveillance de l’ARS en date du 14 décembre 2020 portant 
fixation du budget initial et du budget annexe du fonds d’intervention régional pour 2021 ; du 8 
mars 2021 arrêtant le budget rectificatif N°1 ; du 18 mai 2021 arrêtant le budget rectificatif N°2; et 
du 29 septembre 2021 arrêtant le budget rectificatif N°3, 

 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et la 
SA Nouvelle Clinique de l'Union à l'Union pour la clinique de l'Union, 
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ARRETE 

 
 

EJ FINESS :  310000112 
EG FINESS : 310780283 

 

Article 1 : 

Le montant de la subvention relative au fonds d’intervention régional versée à la clinique de l'Union 
est fixé pour l’année 2021 comme suit :  

- au titre des pratiques de soins en cancérologie : 118 064 € (Compte d'Imputation N°2-3-5) 

Le versement de cette subvention s'effectuera en 12ème. 

 

Article 2 : 

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 
cadre du contrat pluriannuel conclu entre la SA Nouvelle Clinique de l'Union à l'Union et l’Agence 
Régionale de Santé. 

 

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes.  

 

Article 4 : 

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Directeur de la Délégation Départementale 
de la Haute-Garonne sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté 
qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région. 

 
 
Montpellier, le 15 novembre 2021 
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Agence Régionale de Santé Occitanie

R76-2021-11-15-00050

Arrêté 2021-5506 Clinique Ambroise Pare FIR

2021
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2021 – 5506 
fixant la subvention pour l’année 2021 au titre du Fonds d’Intervention Régional 
de la clinique Ambroise Pare (Praitques de soins en cancérologie) 
 

 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 

 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à 
R.1435-36, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la 
santé et aux territoires, 
 
Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 

 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, 
 
Vu le décret n° 2012-271 du 27 février 2012 modifié le 5 octobre 2015 et le 13 février 2019 relatif 
au Fonds d’Intervention Régional (FIR) des agences régionales de santé, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu les délibérations du conseil de surveillance de l’ARS en date du 14 décembre 2020 portant 
fixation du budget initial et du budget annexe du fonds d’intervention régional pour 2021 ; du 8 
mars 2021 arrêtant le budget rectificatif N°1 ; du 18 mai 2021 arrêtant le budget rectificatif N°2; et 
du 29 septembre 2021 arrêtant le budget rectificatif N°3, 

 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et la 
SA Clinique Ambroise Pare à Toulouse pour la clinique Ambroise Pare, 
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ARRETE 

 
 

EJ FINESS :  310000179 
EG FINESS : 310780382 

 

Article 1 : 

Le montant de la subvention relative au fonds d’intervention régional versée à la clinique Ambroise 
Pare est fixé pour l’année 2021 comme suit :  

- au titre des pratiques de soins en cancérologie : 36 600 € (Compte d'Imputation N°2-3-5) 

Le versement de cette subvention s'effectuera en 12ème. 

 

Article 2 : 

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 
cadre du contrat pluriannuel conclu entre la SA Clinique Ambroise Pare à Toulouse et l’Agence 
Régionale de Santé. 

 

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes.  

 

Article 4 : 

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Directeur de la Délégation Départementale 
de la Haute-Garonne sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté 
qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région. 

 
 
Montpellier, le 15 novembre 2021 
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Agence Régionale de Santé Occitanie

R76-2021-11-15-00051

Arrêté 2021-5507 Clinique les Cèdres FIR 2021
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2021 – 5507 
fixant la subvention pour l’année 2021 au titre du Fonds d’Intervention Régional 
de la clinique des Cèdres (Praitques de soins en cancérologie) 
 

 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 

 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à 
R.1435-36, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la 
santé et aux territoires, 
 
Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 

 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, 
 
Vu le décret n° 2012-271 du 27 février 2012 modifié le 5 octobre 2015 et le 13 février 2019 relatif 
au Fonds d’Intervention Régional (FIR) des agences régionales de santé, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu les délibérations du conseil de surveillance de l’ARS en date du 14 décembre 2020 portant 
fixation du budget initial et du budget annexe du fonds d’intervention régional pour 2021 ; du 8 
mars 2021 arrêtant le budget rectificatif N°1 ; du 18 mai 2021 arrêtant le budget rectificatif N°2; et 
du 29 septembre 2021 arrêtant le budget rectificatif N°3, 

 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et la 
SC CAPIO Clinique des Cèdres à Blagnac pour la clinique des Cèdres, 
 
 
 
 
 

Agence Régionale de Santé Occitanie - R76-2021-11-15-00051 - Arrêté 2021-5507 Clinique les Cèdres FIR 2021 176



 
ARRETE 

 
 

EJ FINESS :  310788880 
EG FINESS : 310781000 

 

Article 1 : 

Le montant de la subvention relative au fonds d’intervention régional versée à la clinique des 
Cèdres est fixé pour l’année 2021 comme suit :  

- au titre des pratiques de soins en cancérologie : 95 661 € (Compte d'Imputation N°2-3-5) 

Le versement de cette subvention s'effectuera en 12ème. 

 

Article 2 : 

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 
cadre du contrat pluriannuel conclu entre la SC CAPIO Clinique des Cèdres à Blagnac et 
l’Agence Régionale de Santé. 

 

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes.  

 

Article 4 : 

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Directeur de la Délégation Départementale 
de la Haute-Garonne sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté 
qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région. 

 
 
Montpellier, le 15 novembre 2021 
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Agence Régionale de Santé Occitanie

R76-2021-11-15-00052

Arrêté 2021-5508 Clinique Occitanie FIR 2021
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2021 – 5508 
fixant la subvention pour l’année 2021 au titre du Fonds d’Intervention Régional 
de la clinique d'Occitanie (Praitques de soins en cancérologie) 
 

 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 

 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à 
R.1435-36, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la 
santé et aux territoires, 
 
Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 

 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, 
 
Vu le décret n° 2012-271 du 27 février 2012 modifié le 5 octobre 2015 et le 13 février 2019 relatif 
au Fonds d’Intervention Régional (FIR) des agences régionales de santé, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu les délibérations du conseil de surveillance de l’ARS en date du 14 décembre 2020 portant 
fixation du budget initial et du budget annexe du fonds d’intervention régional pour 2021 ; du 8 
mars 2021 arrêtant le budget rectificatif N°1 ; du 18 mai 2021 arrêtant le budget rectificatif N°2; et 
du 29 septembre 2021 arrêtant le budget rectificatif N°3, 

 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et la 
SA Clinique d'Occitanie à Murêt pour la clinique d'Occitanie, 
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ARRETE 

 
 

EJ FINESS :  310000492 
EG FINESS : 310781505 

 

Article 1 : 

Le montant de la subvention relative au fonds d’intervention régional versée à la clinique 
d'Occitanie est fixé pour l’année 2021 comme suit :  

- au titre des pratiques de soins en cancérologie : 78 375 € (Compte d'Imputation N°2-3-5) 

Le versement de cette subvention s'effectuera en 12ème. 

 

Article 2 : 

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 
cadre du contrat pluriannuel conclu entre la SA Clinique d'Occitanie à Murêt et l’Agence 
Régionale de Santé. 

 

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes.  

 

Article 4 : 

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Directeur de la Délégation Départementale 
de la Haute-Garonne sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté 
qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région. 

 
 
Montpellier, le 15 novembre 2021 

 
 

Agence Régionale de Santé Occitanie - R76-2021-11-15-00052 - Arrêté 2021-5508 Clinique Occitanie FIR 2021 180



Agence Régionale de Santé Occitanie

R76-2021-11-15-00053

Arrêté 2021-5509 Polyclinique Gascogne FIR 2021
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2021 – 5509 
fixant la subvention pour l’année 2021 au titre du Fonds d’Intervention Régional 
de la Polyclinique de Gascogne (Praitques de soins en cancérologie) 
 

 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 

 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à 
R.1435-36, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la 
santé et aux territoires, 
 
Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 

 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, 
 
Vu le décret n° 2012-271 du 27 février 2012 modifié le 5 octobre 2015 et le 13 février 2019 relatif 
au Fonds d’Intervention Régional (FIR) des agences régionales de santé, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu les délibérations du conseil de surveillance de l’ARS en date du 14 décembre 2020 portant 
fixation du budget initial et du budget annexe du fonds d’intervention régional pour 2021 ; du 8 
mars 2021 arrêtant le budget rectificatif N°1 ; du 18 mai 2021 arrêtant le budget rectificatif N°2; et 
du 29 septembre 2021 arrêtant le budget rectificatif N°3, 

 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et la 
SAS Polyclinique de Gascogne à Auch pour la Polyclinique de Gascogne, 
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ARRETE 

 
 

EJ FINESS :  320000052 
EG FINESS : 320780067 

 

Article 1 : 

Le montant de la subvention relative au fonds d’intervention régional versée à la Polyclinique de 
Gascogne est fixé pour l’année 2021 comme suit :  

- au titre des pratiques de soins en cancérologie : 25 000 € (Compte d'Imputation N°2-3-5) 

Le versement de cette subvention s'effectuera en 12ème. 

 

Article 2 : 

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 
cadre du contrat pluriannuel conclu entre la SAS Polyclinique de Gascogne à Auch et l’Agence 
Régionale de Santé. 

 

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes.  

 

Article 4 : 

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Directeur de la Délégation Départementale 
du Gers sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région. 

 
 
Montpellier, le 15 novembre 2021 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2021 – 5510 
fixant la subvention pour l’année 2021 au titre du Fonds d’Intervention Régional 
de Polyclinique Champeau (Praitques de soins en cancérologie) 
 

 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 

 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à 
R.1435-36, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la 
santé et aux territoires, 
 
Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 

 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, 
 
Vu le décret n° 2012-271 du 27 février 2012 modifié le 5 octobre 2015 et le 13 février 2019 relatif 
au Fonds d’Intervention Régional (FIR) des agences régionales de santé, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu les délibérations du conseil de surveillance de l’ARS en date du 14 décembre 2020 portant 
fixation du budget initial et du budget annexe du fonds d’intervention régional pour 2021 ; du 8 
mars 2021 arrêtant le budget rectificatif N°1 ; du 18 mai 2021 arrêtant le budget rectificatif N°2; et 
du 29 septembre 2021 arrêtant le budget rectificatif N°3, 

 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et la 
SA Champeau-Méditerranée à Béziers pour Polyclinique Champeau, 
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ARRETE 

 
 

EJ FINESS :  340009877 
EG FINESS : 340009885 

 

Article 1 : 

Le montant de la subvention relative au fonds d’intervention régional versée à Polyclinique 
Champeau est fixé pour l’année 2021 comme suit :  

- au titre des pratiques de soins en cancérologie : 60 250 € (Compte d'Imputation N°2-3-5) 

Le versement de cette subvention s'effectuera en 12ème. 

 

Article 2 : 

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 
cadre du contrat pluriannuel conclu entre la SA Champeau-Méditerranée à Béziers et l’Agence 
Régionale de Santé. 

 

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes.  

 

Article 4 : 

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Directeur de la Délégation Départementale 
de l'Hérault sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région. 

 
 
Montpellier, le 15 novembre 2021 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2021 – 5511 
fixant la subvention pour l’année 2021 au titre du Fonds d’Intervention Régional 
de la clinique le Millénaire (Praitques de soins en cancérologie) 
 

 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 

 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à 
R.1435-36, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la 
santé et aux territoires, 
 
Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 

 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, 
 
Vu le décret n° 2012-271 du 27 février 2012 modifié le 5 octobre 2015 et le 13 février 2019 relatif 
au Fonds d’Intervention Régional (FIR) des agences régionales de santé, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu les délibérations du conseil de surveillance de l’ARS en date du 14 décembre 2020 portant 
fixation du budget initial et du budget annexe du fonds d’intervention régional pour 2021 ; du 8 
mars 2021 arrêtant le budget rectificatif N°1 ; du 18 mai 2021 arrêtant le budget rectificatif N°2; et 
du 29 septembre 2021 arrêtant le budget rectificatif N°3, 

 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et la 
SAS Clinique du Millénaire à Montpellier pour la clinique le Millénaire, 
 
 
 
 
 

Agence Régionale de Santé Occitanie - R76-2021-11-15-00055 - Arrêté 2021-5511 Clinique le Millénaire FIR 2021 188



 
ARRETE 

 
 

EJ FINESS :  340000512 
EG FINESS : 340015502 

 

Article 1 : 

Le montant de la subvention relative au fonds d’intervention régional versée à la clinique le 
Millénaire est fixé pour l’année 2021 comme suit :  

- au titre des pratiques de soins en cancérologie : 37 698 € (Compte d'Imputation N°2-3-5) 

Le versement de cette subvention s'effectuera en 12ème. 

 

Article 2 : 

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 
cadre du contrat pluriannuel conclu entre la SAS Clinique du Millénaire à Montpellier et l’Agence 
Régionale de Santé. 

 

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes.  

 

Article 4 : 

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Directeur de la Délégation Départementale 
de l'Hérault sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région. 

 
 
Montpellier, le 15 novembre 2021 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2021 – 5512 
fixant la subvention pour l’année 2021 au titre du Fonds d’Intervention Régional 
de la Polyclinique Saint Privat (Praitques de soins en cancérologie) 
 

 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 

 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à 
R.1435-36, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la 
santé et aux territoires, 
 
Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 

 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, 
 
Vu le décret n° 2012-271 du 27 février 2012 modifié le 5 octobre 2015 et le 13 février 2019 relatif 
au Fonds d’Intervention Régional (FIR) des agences régionales de santé, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu les délibérations du conseil de surveillance de l’ARS en date du 14 décembre 2020 portant 
fixation du budget initial et du budget annexe du fonds d’intervention régional pour 2021 ; du 8 
mars 2021 arrêtant le budget rectificatif N°1 ; du 18 mai 2021 arrêtant le budget rectificatif N°2; et 
du 29 septembre 2021 arrêtant le budget rectificatif N°3, 

 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et la 
SAS Polyclinique Saint Privat à Boujan sur Libron pour la Polyclinique Saint Privat, 
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ARRETE 

 
 

EJ FINESS :  340000074 
EG FINESS : 340015965 

 

Article 1 : 

Le montant de la subvention relative au fonds d’intervention régional versée à la Polyclinique Saint 
Privat est fixé pour l’année 2021 comme suit :  

- au titre des pratiques de soins en cancérologie : 103 129 € (Compte d'Imputation N°2-3-5) 

Le versement de cette subvention s'effectuera en 12ème. 

 

Article 2 : 

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 
cadre du contrat pluriannuel conclu entre la SAS Polyclinique Saint Privat à Boujan sur Libron et 
l’Agence Régionale de Santé. 

 

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes.  

 

Article 4 : 

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Directeur de la Délégation Départementale 
de l'Hérault sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région. 

 
 
Montpellier, le 15 novembre 2021 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2021 – 5513 
fixant la subvention pour l’année 2021 au titre du Fonds d’Intervention Régional 
de la Clinique Saint Jean Sud de France (Praitques de soins en cancérologie) 
 

 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 

 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à 
R.1435-36, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la 
santé et aux territoires, 
 
Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 

 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, 
 
Vu le décret n° 2012-271 du 27 février 2012 modifié le 5 octobre 2015 et le 13 février 2019 relatif 
au Fonds d’Intervention Régional (FIR) des agences régionales de santé, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu les délibérations du conseil de surveillance de l’ARS en date du 14 décembre 2020 portant 
fixation du budget initial et du budget annexe du fonds d’intervention régional pour 2021 ; du 8 
mars 2021 arrêtant le budget rectificatif N°1 ; du 18 mai 2021 arrêtant le budget rectificatif N°2; et 
du 29 septembre 2021 arrêtant le budget rectificatif N°3, 

 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et la 
SAS Clinique Saint Jean à Montpellier pour la Clinique Saint Jean Sud de France, 
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ARRETE 

 
 

EJ FINESS :  340000272 
EG FINESS : 340024314 

 

Article 1 : 

Le montant de la subvention relative au fonds d’intervention régional versée à la Clinique Saint 
Jean Sud de France est fixé pour l’année 2021 comme suit :  

- au titre des pratiques de soins en cancérologie : 28 228 € (Compte d'Imputation N°2-3-5) 

Le versement de cette subvention s'effectuera en 12ème. 

 

Article 2 : 

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 
cadre du contrat pluriannuel conclu entre la SAS Clinique Saint Jean à Montpellier et l’Agence 
Régionale de Santé. 

 

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes.  

 

Article 4 : 

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Directeur de la Délégation Départementale 
de l'Hérault sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région. 

 
 
Montpellier, le 15 novembre 2021 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2021 – 5514 
fixant la subvention pour l’année 2021 au titre du Fonds d’Intervention Régional 
de Clinique du Dr Causse (Praitques de soins en cancérologie) 
 

 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 

 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à 
R.1435-36, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la 
santé et aux territoires, 
 
Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 

 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, 
 
Vu le décret n° 2012-271 du 27 février 2012 modifié le 5 octobre 2015 et le 13 février 2019 relatif 
au Fonds d’Intervention Régional (FIR) des agences régionales de santé, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu les délibérations du conseil de surveillance de l’ARS en date du 14 décembre 2020 portant 
fixation du budget initial et du budget annexe du fonds d’intervention régional pour 2021 ; du 8 
mars 2021 arrêtant le budget rectificatif N°1 ; du 18 mai 2021 arrêtant le budget rectificatif N°2; et 
du 29 septembre 2021 arrêtant le budget rectificatif N°3, 

 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et la 
SA Clinique du Docteur Jean Causse à Colombiers pour Clinique du Dr Causse, 
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ARRETE 

 
 

EJ FINESS :  340000090 
EG FINESS : 340780139 

 

Article 1 : 

Le montant de la subvention relative au fonds d’intervention régional versée à Clinique du Dr 
Causse est fixé pour l’année 2021 comme suit :  

- au titre des pratiques de soins en cancérologie : 25 000 € (Compte d'Imputation N°2-3-5) 

Le versement de cette subvention s'effectuera en 12ème. 

 

Article 2 : 

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 
cadre du contrat pluriannuel conclu entre la SA Clinique du Docteur Jean Causse à Colombiers 
et l’Agence Régionale de Santé. 

 

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes.  

 

Article 4 : 

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Directeur de la Délégation Départementale 
de l'Hérault sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région. 

 
 
Montpellier, le 15 novembre 2021 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2021 – 5515 
fixant la subvention pour l’année 2021 au titre du Fonds d’Intervention Régional 
de la clinique du Parc (Praitques de soins en cancérologie) 
 

 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 

 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à 
R.1435-36, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la 
santé et aux territoires, 
 
Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 

 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, 
 
Vu le décret n° 2012-271 du 27 février 2012 modifié le 5 octobre 2015 et le 13 février 2019 relatif 
au Fonds d’Intervention Régional (FIR) des agences régionales de santé, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu les délibérations du conseil de surveillance de l’ARS en date du 14 décembre 2020 portant 
fixation du budget initial et du budget annexe du fonds d’intervention régional pour 2021 ; du 8 
mars 2021 arrêtant le budget rectificatif N°1 ; du 18 mai 2021 arrêtant le budget rectificatif N°2; et 
du 29 septembre 2021 arrêtant le budget rectificatif N°3, 

 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et la 
SA de Gestion de la Clinique du Parc à Castelnau le Lez pour la clinique du Parc, 
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ARRETE 

 
 

EJ FINESS :  340000280 
EG FINESS : 340780667 

 

Article 1 : 

Le montant de la subvention relative au fonds d’intervention régional versée à la clinique du Parc 
est fixé pour l’année 2021 comme suit :  

- au titre des pratiques de soins en cancérologie : 78 901 € (Compte d'Imputation N°2-3-5) 

Le versement de cette subvention s'effectuera en 12ème. 

 

Article 2 : 

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 
cadre du contrat pluriannuel conclu entre la SA de Gestion de la Clinique du Parc à Castelnau le 
Lez et l’Agence Régionale de Santé. 

 

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes.  

 

Article 4 : 

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Directeur de la Délégation Départementale 
de l'Hérault sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région. 

 
 
Montpellier, le 15 novembre 2021 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2021 – 5516 
fixant la subvention pour l’année 2021 au titre du Fonds d’Intervention Régional 
de Clinique Clémentville (Praitques de soins en cancérologie) 
 

 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 

 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à 
R.1435-36, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la 
santé et aux territoires, 
 
Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 

 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, 
 
Vu le décret n° 2012-271 du 27 février 2012 modifié le 5 octobre 2015 et le 13 février 2019 relatif 
au Fonds d’Intervention Régional (FIR) des agences régionales de santé, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu les délibérations du conseil de surveillance de l’ARS en date du 14 décembre 2020 portant 
fixation du budget initial et du budget annexe du fonds d’intervention régional pour 2021 ; du 8 
mars 2021 arrêtant le budget rectificatif N°1 ; du 18 mai 2021 arrêtant le budget rectificatif N°2; et 
du 29 septembre 2021 arrêtant le budget rectificatif N°3, 

 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et la 
SAS Clinique Clémentville à Montpellier pour Clinique Clémentville, 
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ARRETE 

 
 

EJ FINESS :  340000298 
EG FINESS : 340780675 

 

Article 1 : 

Le montant de la subvention relative au fonds d’intervention régional versée à Clinique Clémentville 
est fixé pour l’année 2021 comme suit :  

- au titre des pratiques de soins en cancérologie : 157 920 € (Compte d'Imputation N°2-3-5) 

Le versement de cette subvention s'effectuera en 12ème. 

 

Article 2 : 

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 
cadre du contrat pluriannuel conclu entre la SAS Clinique Clémentville à Montpellier et l’Agence 
Régionale de Santé. 

 

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes.  

 

Article 4 : 

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Directeur de la Délégation Départementale 
de l'Hérault sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région. 

 
 
Montpellier, le 15 novembre 2021 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2021 – 5517 
fixant la subvention pour l’année 2021 au titre du Fonds d’Intervention Régional 
de la clinique Saint Louis (Praitques de soins en cancérologie) 
 

 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 

 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à 
R.1435-36, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la 
santé et aux territoires, 
 
Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 

 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, 
 
Vu le décret n° 2012-271 du 27 février 2012 modifié le 5 octobre 2015 et le 13 février 2019 relatif 
au Fonds d’Intervention Régional (FIR) des agences régionales de santé, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu les délibérations du conseil de surveillance de l’ARS en date du 14 décembre 2020 portant 
fixation du budget initial et du budget annexe du fonds d’intervention régional pour 2021 ; du 8 
mars 2021 arrêtant le budget rectificatif N°1 ; du 18 mai 2021 arrêtant le budget rectificatif N°2; et 
du 29 septembre 2021 arrêtant le budget rectificatif N°3, 

 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et la 
SAS Clinique Saint Louis à Ganges pour la clinique Saint Louis, 
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ARRETE 

 
 

EJ FINESS :  340023225 
EG FINESS : 340780717 

 

Article 1 : 

Le montant de la subvention relative au fonds d’intervention régional versée à la clinique Saint 
Louis est fixé pour l’année 2021 comme suit :  

- au titre des pratiques de soins en cancérologie : 25 000 € (Compte d'Imputation N°2-3-5) 

Le versement de cette subvention s'effectuera en 12ème. 

 

Article 2 : 

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 
cadre du contrat pluriannuel conclu entre la SAS Clinique Saint Louis à Ganges et l’Agence 
Régionale de Santé. 

 

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes.  

 

Article 4 : 

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Directeur de la Délégation Départementale 
de l'Hérault sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région. 

 
 
Montpellier, le 15 novembre 2021 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2021 – 5518 
fixant la subvention pour l’année 2021 au titre du Fonds d’Intervention Régional 
de Polyclinique Sainte Thérèse (Praitques de soins en cancérologie) 
 

 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 

 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à 
R.1435-36, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la 
santé et aux territoires, 
 
Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 

 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, 
 
Vu le décret n° 2012-271 du 27 février 2012 modifié le 5 octobre 2015 et le 13 février 2019 relatif 
au Fonds d’Intervention Régional (FIR) des agences régionales de santé, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu les délibérations du conseil de surveillance de l’ARS en date du 14 décembre 2020 portant 
fixation du budget initial et du budget annexe du fonds d’intervention régional pour 2021 ; du 8 
mars 2021 arrêtant le budget rectificatif N°1 ; du 18 mai 2021 arrêtant le budget rectificatif N°2; et 
du 29 septembre 2021 arrêtant le budget rectificatif N°3, 

 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et la 
SA Polyclinique Sainte Thérèse à Sète pour Polyclinique Sainte Thérèse, 
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ARRETE 

 
 

EJ FINESS :  340000348 
EG FINESS : 340780741 

 

Article 1 : 

Le montant de la subvention relative au fonds d’intervention régional versée à Polyclinique Sainte 
Thérèse est fixé pour l’année 2021 comme suit :  

- au titre des pratiques de soins en cancérologie : 30 800 € (Compte d'Imputation N°2-3-5) 

Le versement de cette subvention s'effectuera en 12ème. 

 

Article 2 : 

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 
cadre du contrat pluriannuel conclu entre la SA Polyclinique Sainte Thérèse à Sète et l’Agence 
Régionale de Santé. 

 

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes.  

 

Article 4 : 

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Directeur de la Délégation Départementale 
de l'Hérault sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région. 

 
 
Montpellier, le 15 novembre 2021 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2021 – 5519 
fixant la subvention pour l’année 2021 au titre du Fonds d’Intervention Régional 
de la clinique Ormeau Pyrénées (Praitques de soins en cancérologie) 
 

 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 

 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à 
R.1435-36, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la 
santé et aux territoires, 
 
Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 

 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, 
 
Vu le décret n° 2012-271 du 27 février 2012 modifié le 5 octobre 2015 et le 13 février 2019 relatif 
au Fonds d’Intervention Régional (FIR) des agences régionales de santé, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu les délibérations du conseil de surveillance de l’ARS en date du 14 décembre 2020 portant 
fixation du budget initial et du budget annexe du fonds d’intervention régional pour 2021 ; du 8 
mars 2021 arrêtant le budget rectificatif N°1 ; du 18 mai 2021 arrêtant le budget rectificatif N°2; et 
du 29 septembre 2021 arrêtant le budget rectificatif N°3, 

 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et la 
SA Polyclinique de l'Ormeau pour la clinique Ormeau Pyrénées, 
 
 
 
 
 

Agence Régionale de Santé Occitanie - R76-2021-11-15-00063 - Arrêté 2021-5519 Clinique l'Ormeau Pyrénées FIR 2021 212



 
ARRETE 

 
 

EJ FINESS :  650000243 
EG FINESS : 650002579 

 

Article 1 : 

Le montant de la subvention relative au fonds d’intervention régional versée à la clinique Ormeau 
Pyrénées est fixé pour l’année 2021 comme suit :  

- au titre des pratiques de soins en cancérologie : 30 800 € (Compte d'Imputation N°2-3-5) 

Le versement de cette subvention s'effectuera en 12ème. 

 

Article 2 : 

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 
cadre du contrat pluriannuel conclu entre la SA Polyclinique de l'Ormeau et l’Agence Régionale 
de Santé. 

 

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes.  

 

Article 4 : 

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et la Directrice de la Délégation Départementale 
des Hautes-Pyrénées sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté 
qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région. 

 
 
Montpellier, le 15 novembre 2021 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2021 – 5520 
fixant la subvention pour l’année 2021 au titre du Fonds d’Intervention Régional 
de la clinique de l'Ormeau site Centre (Praitques de soins en cancérologie) 
 

 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 

 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à 
R.1435-36, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la 
santé et aux territoires, 
 
Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 

 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, 
 
Vu le décret n° 2012-271 du 27 février 2012 modifié le 5 octobre 2015 et le 13 février 2019 relatif 
au Fonds d’Intervention Régional (FIR) des agences régionales de santé, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu les délibérations du conseil de surveillance de l’ARS en date du 14 décembre 2020 portant 
fixation du budget initial et du budget annexe du fonds d’intervention régional pour 2021 ; du 8 
mars 2021 arrêtant le budget rectificatif N°1 ; du 18 mai 2021 arrêtant le budget rectificatif N°2; et 
du 29 septembre 2021 arrêtant le budget rectificatif N°3, 

 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et la 
SA Polyclinique de l'Ormeau à Tarbes pour la clinique de l'Ormeau site Centre, 
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ARRETE 

 
 

EJ FINESS :  650000243 
EG FINESS : 650780679 

 

Article 1 : 

Le montant de la subvention relative au fonds d’intervention régional versée à la clinique de 
l'Ormeau site Centre est fixé pour l’année 2021 comme suit :  

- au titre des pratiques de soins en cancérologie : 91 928 € (Compte d'Imputation N°2-3-5) 

Le versement de cette subvention s'effectuera en 12ème. 

 

Article 2 : 

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 
cadre du contrat pluriannuel conclu entre la SA Polyclinique de l'Ormeau à Tarbes et l’Agence 
Régionale de Santé. 

 

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes.  

 

Article 4 : 

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et la Directrice de la Délégation Départementale 
des Hautes-Pyrénées sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté 
qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région. 

 
 
Montpellier, le 15 novembre 2021 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2021 – 5521 
fixant la subvention pour l’année 2021 au titre du Fonds d’Intervention Régional 
de la clinique Mutualiste la Catalane (Praitques de soins en cancérologie) 
 

 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 

 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à 
R.1435-36, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la 
santé et aux territoires, 
 
Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 

 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, 
 
Vu le décret n° 2012-271 du 27 février 2012 modifié le 5 octobre 2015 et le 13 février 2019 relatif 
au Fonds d’Intervention Régional (FIR) des agences régionales de santé, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu les délibérations du conseil de surveillance de l’ARS en date du 14 décembre 2020 portant 
fixation du budget initial et du budget annexe du fonds d’intervention régional pour 2021 ; du 8 
mars 2021 arrêtant le budget rectificatif N°1 ; du 18 mai 2021 arrêtant le budget rectificatif N°2; et 
du 29 septembre 2021 arrêtant le budget rectificatif N°3, 

 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et 
l'Union Technique Mutualiste la Catalane à Perpignan pour la clinique Mutualiste la Catalane, 
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ARRETE 

 
 

EJ FINESS :  660006297 
EG FINESS : 660006305 

 

Article 1 : 

Le montant de la subvention relative au fonds d’intervention régional versée à la clinique Mutualiste 
la Catalane est fixé pour l’année 2021 comme suit :  

- au titre des pratiques de soins en cancérologie : 25 000 € (Compte d'Imputation N°2-3-5) 

Le versement de cette subvention s'effectuera en 12ème. 

 

Article 2 : 

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 
cadre du contrat pluriannuel conclu entre l'Union Technique Mutualiste la Catalane à Perpignan 
et l’Agence Régionale de Santé. 

 

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes.  

 

Article 4 : 

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Directeur de la Délégation Départementale 
des Pyrénées-Orientales sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent 
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région. 

 
 
Montpellier, le 15 novembre 2021 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2021 – 5522 
fixant la subvention pour l’année 2021 au titre du Fonds d’Intervention Régional 
de la clinique Saint Pierre (Praitques de soins en cancérologie) 
 

 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 

 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à 
R.1435-36, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la 
santé et aux territoires, 
 
Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 

 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, 
 
Vu le décret n° 2012-271 du 27 février 2012 modifié le 5 octobre 2015 et le 13 février 2019 relatif 
au Fonds d’Intervention Régional (FIR) des agences régionales de santé, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu les délibérations du conseil de surveillance de l’ARS en date du 14 décembre 2020 portant 
fixation du budget initial et du budget annexe du fonds d’intervention régional pour 2021 ; du 8 
mars 2021 arrêtant le budget rectificatif N°1 ; du 18 mai 2021 arrêtant le budget rectificatif N°2; et 
du 29 septembre 2021 arrêtant le budget rectificatif N°3, 

 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et la 
SA Clinique Saint Pierre à Perpignan pour la clinique Saint Pierre, 
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ARRETE 

 
 

EJ FINESS :  660000407 
EG FINESS : 660780784 

 

Article 1 : 

Le montant de la subvention relative au fonds d’intervention régional versée à la clinique Saint 
Pierre est fixé pour l’année 2021 comme suit :  

- au titre des pratiques de soins en cancérologie : 176 237 € (Compte d'Imputation N°2-3-5) 

Le versement de cette subvention s'effectuera en 12ème. 

 

Article 2 : 

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 
cadre du contrat pluriannuel conclu entre la SA Clinique Saint Pierre à Perpignan et l’Agence 
Régionale de Santé. 

 

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes.  

 

Article 4 : 

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Directeur de la Délégation Départementale 
des Pyrénées-Orientales sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent 
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région. 

 
 
Montpellier, le 15 novembre 2021 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2021 – 5523 
fixant la subvention pour l’année 2021 au titre du Fonds d’Intervention Régional 
de la Polyclinique Médipole Saint Roch (Praitques de soins en cancérologie) 
 

 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 

 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à 
R.1435-36, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la 
santé et aux territoires, 
 
Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 

 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, 
 
Vu le décret n° 2012-271 du 27 février 2012 modifié le 5 octobre 2015 et le 13 février 2019 relatif 
au Fonds d’Intervention Régional (FIR) des agences régionales de santé, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu les délibérations du conseil de surveillance de l’ARS en date du 14 décembre 2020 portant 
fixation du budget initial et du budget annexe du fonds d’intervention régional pour 2021 ; du 8 
mars 2021 arrêtant le budget rectificatif N°1 ; du 18 mai 2021 arrêtant le budget rectificatif N°2; et 
du 29 septembre 2021 arrêtant le budget rectificatif N°3, 

 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et la 
SAS Medipole Saint Roch à Cabestany pour la Polyclinique Médipole Saint Roch, 
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ARRETE 

 
 

EJ FINESS :  660790379 
EG FINESS : 660790387 

 

Article 1 : 

Le montant de la subvention relative au fonds d’intervention régional versée à la Polyclinique 
Médipole Saint Roch est fixé pour l’année 2021 comme suit :  

- au titre des pratiques de soins en cancérologie : 45 300 € (Compte d'Imputation N°2-3-5) 

Le versement de cette subvention s'effectuera en 12ème. 

 

Article 2 : 

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 
cadre du contrat pluriannuel conclu entre la SAS Medipole Saint Roch à Cabestany et l’Agence 
Régionale de Santé. 

 

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes.  

 

Article 4 : 

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Directeur de la Délégation Départementale 
des Pyrénées-Orientales sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent 
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région. 

 
 
Montpellier, le 15 novembre 2021 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2021 – 5524 
fixant la subvention pour l’année 2021 au titre du Fonds d’Intervention Régional 
de la clinique Claude Bernard (Praitques de soins en cancérologie) 
 

 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 

 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à 
R.1435-36, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la 
santé et aux territoires, 
 
Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 

 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, 
 
Vu le décret n° 2012-271 du 27 février 2012 modifié le 5 octobre 2015 et le 13 février 2019 relatif 
au Fonds d’Intervention Régional (FIR) des agences régionales de santé, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu les délibérations du conseil de surveillance de l’ARS en date du 14 décembre 2020 portant 
fixation du budget initial et du budget annexe du fonds d’intervention régional pour 2021 ; du 8 
mars 2021 arrêtant le budget rectificatif N°1 ; du 18 mai 2021 arrêtant le budget rectificatif N°2; et 
du 29 septembre 2021 arrêtant le budget rectificatif N°3, 

 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et la 
SA Clinique Claude Bernard pour la clinique Claude Bernard, 
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ARRETE 

 
 

EJ FINESS :  810000471 
EG FINESS : 810000224 

 

Article 1 : 

Le montant de la subvention relative au fonds d’intervention régional versée à la clinique Claude 
Bernard est fixé pour l’année 2021 comme suit :  

- au titre des pratiques de soins en cancérologie : 102 547 € (Compte d'Imputation N°2-3-5) 

Le versement de cette subvention s'effectuera en 12ème. 

 

Article 2 : 

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 
cadre du contrat pluriannuel conclu entre la SA Clinique Claude Bernard et l’Agence Régionale 
de Santé. 

 

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes.  

 

Article 4 : 

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Directeur de la Délégation Départementale 
du Tarn sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région. 

 
 
Montpellier, le 15 novembre 2021 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2021 – 5525 
fixant la subvention pour l’année 2021 au titre du Fonds d’Intervention Régional 
de la clinique Toulouse Lautrec (Praitques de soins en cancérologie) 
 

 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 

 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à 
R.1435-36, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la 
santé et aux territoires, 
 
Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 

 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, 
 
Vu le décret n° 2012-271 du 27 février 2012 modifié le 5 octobre 2015 et le 13 février 2019 relatif 
au Fonds d’Intervention Régional (FIR) des agences régionales de santé, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu les délibérations du conseil de surveillance de l’ARS en date du 14 décembre 2020 portant 
fixation du budget initial et du budget annexe du fonds d’intervention régional pour 2021 ; du 8 
mars 2021 arrêtant le budget rectificatif N°1 ; du 18 mai 2021 arrêtant le budget rectificatif N°2; et 
du 29 septembre 2021 arrêtant le budget rectificatif N°3, 

 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et la 
SA Clinique Toulouse Lautrec à Albi pour la clinique Toulouse Lautrec, 
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ARRETE 

 
 

EJ FINESS :  810101162 
EG FINESS : 810101170 

 

Article 1 : 

Le montant de la subvention relative au fonds d’intervention régional versée à la clinique Toulouse 
Lautrec est fixé pour l’année 2021 comme suit :  

- au titre des pratiques de soins en cancérologie : 27 900 € (Compte d'Imputation N°2-3-5) 

Le versement de cette subvention s'effectuera en 12ème. 

 

Article 2 : 

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 
cadre du contrat pluriannuel conclu entre la SA Clinique Toulouse Lautrec à Albi et l’Agence 
Régionale de Santé. 

 

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes.  

 

Article 4 : 

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Directeur de la Délégation Départementale 
du Tarn sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région. 

 
 
Montpellier, le 15 novembre 2021 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2021 – 5526 
fixant la subvention pour l’année 2021 au titre du Fonds d’Intervention Régional 
de la clinique du Sidobre (Praitques de soins en cancérologie) 
 

 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 

 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à 
R.1435-36, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la 
santé et aux territoires, 
 
Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 

 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, 
 
Vu le décret n° 2012-271 du 27 février 2012 modifié le 5 octobre 2015 et le 13 février 2019 relatif 
au Fonds d’Intervention Régional (FIR) des agences régionales de santé, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu les délibérations du conseil de surveillance de l’ARS en date du 14 décembre 2020 portant 
fixation du budget initial et du budget annexe du fonds d’intervention régional pour 2021 ; du 8 
mars 2021 arrêtant le budget rectificatif N°1 ; du 18 mai 2021 arrêtant le budget rectificatif N°2; et 
du 29 septembre 2021 arrêtant le budget rectificatif N°3, 

 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et la 
SA Polyclinique du Sidobre à Castres pour la clinique du Sidobre, 
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ARRETE 

 
 

EJ FINESS :  810000992 
EG FINESS : 810101444 

 

Article 1 : 

Le montant de la subvention relative au fonds d’intervention régional versée à la clinique du 
Sidobre est fixé pour l’année 2021 comme suit :  

- au titre des pratiques de soins en cancérologie : 34 445 € (Compte d'Imputation N°2-3-5) 

Le versement de cette subvention s'effectuera en 12ème. 

 

Article 2 : 

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 
cadre du contrat pluriannuel conclu entre la SA Polyclinique du Sidobre à Castres et l’Agence 
Régionale de Santé. 

 

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes.  

 

Article 4 : 

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Directeur de la Délégation Départementale 
du Tarn sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région. 

 
 
Montpellier, le 15 novembre 2021 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2021 – 5527 
fixant la subvention pour l’année 2021 au titre du Fonds d’Intervention Régional 
de la clinique Croix Saint Michel (Praitques de soins en cancérologie) 
 

 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 

 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à 
R.1435-36, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la 
santé et aux territoires, 
 
Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 

 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, 
 
Vu le décret n° 2012-271 du 27 février 2012 modifié le 5 octobre 2015 et le 13 février 2019 relatif 
au Fonds d’Intervention Régional (FIR) des agences régionales de santé, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu les délibérations du conseil de surveillance de l’ARS en date du 14 décembre 2020 portant 
fixation du budget initial et du budget annexe du fonds d’intervention régional pour 2021 ; du 8 
mars 2021 arrêtant le budget rectificatif N°1 ; du 18 mai 2021 arrêtant le budget rectificatif N°2; et 
du 29 septembre 2021 arrêtant le budget rectificatif N°3, 

 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et la 
SAS Clinique Croix Saint Michel à Montauban pour la clinique Croix Saint Michel, 
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ARRETE 

 
 

EJ FINESS :  820000081 
EG FINESS : 820000040 

 

Article 1 : 

Le montant de la subvention relative au fonds d’intervention régional versée à LA CLINIQUE CROIX 

SAINT MICHEL est fixé pour l’année 2021 comme suit :  

- au titre des pratiques de soins en cancérologie : 25 000 € (Compte d'Imputation N°2-3-5) 

Le versement de cette subvention s'effectuera en 12ème. 

 

Article 2 : 

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 
cadre du contrat pluriannuel conclu entre la SAS Clinique Croix Saint Michel à Montauban et 
l’Agence Régionale de Santé. 

 

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes.  

 

Article 4 : 

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Directeur de la Délégation Départementale 
du Tarn et Garonne sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté 
qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région. 

 
 
Montpellier, le 15 novembre 2021 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2021 – 5528 
fixant la subvention pour l’année 2021 au titre du Fonds d’Intervention Régional 
de la clinique du Pont de Chaume (Pratiques de soins en cancérologie) 
 

 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 

 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à 
R.1435-36, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la 
santé et aux territoires, 
 
Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 

 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, 
 
Vu le décret n° 2012-271 du 27 février 2012 modifié le 5 octobre 2015 et le 13 février 2019 relatif 
au Fonds d’Intervention Régional (FIR) des agences régionales de santé, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu les délibérations du conseil de surveillance de l’ARS en date du 14 décembre 2020 portant 
fixation du budget initial et du budget annexe du fonds d’intervention régional pour 2021 ; du 8 
mars 2021 arrêtant le budget rectificatif N°1 ; du 18 mai 2021 arrêtant le budget rectificatif N°2; et 
du 29 septembre 2021 arrêtant le budget rectificatif N°3, 

 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et la 
SA Clinique du Pont de Chaume à Montauban pour la clinique du Pont de Chaume, 
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ARRETE 

 
 

EJ FINESS :  820000131 
EG FINESS : 820000057 

 

Article 1 : 

Le montant de la subvention relative au fonds d’intervention régional versée à la clinique du Pont 
de Chaume est fixé pour l’année 2021 comme suit :  

- au titre des pratiques de soins en cancérologie : 95 972 € (Compte d'Imputation N°2-3-5) 

Le versement de cette subvention s'effectuera en 12ème. 

 

Article 2 : 

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 
cadre du contrat pluriannuel conclu entre la SA Clinique du Pont de Chaume à Montauban et 
l’Agence Régionale de Santé. 

 

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes.  

 

Article 4 : 

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Directeur de la Délégation Départementale 
du Tarn et Garonne sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté 
qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région. 

 
 
Montpellier, le 15 novembre 2021 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2021 – 5529 
fixant la subvention pour l’année 2021 au titre du Fonds d’Intervention Régional 
de la clinique du Docteur Honoré Cave (Praitques de soins en cancérologie) 
 

 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 

 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à 
R.1435-36, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la 
santé et aux territoires, 
 
Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 

 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, 
 
Vu le décret n° 2012-271 du 27 février 2012 modifié le 5 octobre 2015 et le 13 février 2019 relatif 
au Fonds d’Intervention Régional (FIR) des agences régionales de santé, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu les délibérations du conseil de surveillance de l’ARS en date du 14 décembre 2020 portant 
fixation du budget initial et du budget annexe du fonds d’intervention régional pour 2021 ; du 8 
mars 2021 arrêtant le budget rectificatif N°1 ; du 18 mai 2021 arrêtant le budget rectificatif N°2; et 
du 29 septembre 2021 arrêtant le budget rectificatif N°3, 

 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et la 
SAS Clinique du Docteur Honoré Cave à Montauban pour la clinique du Docteur Honoré Cave, 
 
 
 
 
 

Agence Régionale de Santé Occitanie - R76-2021-11-15-00073 - Arrêté 2021-5529 Clinique Dr Cave FIR 2021 242



 
ARRETE 

 
 

EJ FINESS :  820000156 
EG FINESS : 820000065 

 

Article 1 : 

Le montant de la subvention relative au fonds d’intervention régional versée à la clinique du 
Docteur Honoré Cave est fixé pour l’année 2021 comme suit :  

- au titre des pratiques de soins en cancérologie : 28 000 € (Compte d'Imputation N°2-3-5) 

Le versement de cette subvention s'effectuera en 12ème. 

 

Article 2 : 

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 
cadre du contrat pluriannuel conclu entre la SAS Clinique du Docteur Honoré Cave à Montauban 
et l’Agence Régionale de Santé. 

 

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes.  

 

Article 4 : 

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Directeur de la Délégation Départementale 
du Tarn et Garonne sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté 
qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région. 

 
 
Montpellier, le 15 novembre 2021 
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ARRETE ARS Occitanie / 2021 - 6207 
fixant la subvention du Fonds pour la Modernisation et l’Investissement en Santé (FMIS), au titre du 

programme HOP’EN pour l’atteinte de cible d’usage du SIH, allouée à la clinique Bellerive à Villeneuve 

les Avignon,    

 

 
EJ FINESS :  300000148 

EG FINESS : 300780210 

 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 

 

 

VU le code de la santé publique et notamment l’article L.6112-2, 

 

VU le code de la sécurité sociale notamment l’article L.162-22-6, 

 

VU la loi n° 2000-1257 du 23 décembre 2000 de financement de la sécurité sociale pour 2001 notamment 

son article 40 modifié par l’ordonnance N° 2010-177 du 23 février 2010 article 25 et par la loi n° 2010-

751 du 5 juillet 2010 article 25, 

 

VU la loi n° 2014-1554 du 22 décembre 2014 de financement de la sécurité sociale pour 2015, notamment 

son article 74, 

 

VU la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 

 

VU le décret n° 2021-779 du 17 juin 2021 modifiant le décret n° 2013-1217 du 23 décembre 2013 relatif 

au fonds pour la modernisation et l'investissement en santé, 

 

VU le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de directeur 

général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 

 

VU l’instruction N°DGOS/PF5/2019/32 du 12 février 2019 relative au lancement opérationnel du 

programme HOP’EN, 
 

VU la circulaire N° DGOS/R1/2021/142 du 30 juin 2021 relative à la première délégation des crédits du 

fonds pour la modernisation et l’investissement en santé au titre de l'année 2021, 

VU la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur Bertrand 

PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 

VU la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de signature du 

Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 

 

VU les éléments déposés sur la plateforme oSIS constituant un dossier de preuve d’atteinte des cibles 

d’usage dans le cadre du programme HOP’EN, 

 

VU le contrat d’objectifs et de moyens conclu entre la SAS clinique Bellerive à Villeneuve les Avignon 

pour la clinique Bellerive à Villeneuve les Avignon et l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 

 

Considérant les orientations du Projet Régional de Santé,  
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ARRETE 

 

Article 1er : 

Une subvention de 352 000 € est allouée au titre du Fonds pour la Modernisation et l’Investissement en 

Santé dans le cadre de l’amélioration de l’usage du SIH en raison de l’atteinte des cibles d’usage par 

l’établissement du domaine fonctionnel prioritaire " Développer le dossier patient informatisé et 

interopérable et le DMP " du programme HOP'EN.  

 

Article 2 : 

Le versement de cette aide est conditionné à la conclusion d’un avenant au contrat pluriannuel 

d’objectifs et de moyens entre la SAS clinique Bellerive à Villeneuve les Avignon et l’Agence Régionale 

de Santé Occitanie. 

La Caisse des Dépôts et Consignations versera la totalité de la somme mentionnée à l’article 1 du présent 

arrêté sur présentation de cet arrêté et de l’avenant au contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens 

consécutif à cette décision. 

 

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 

compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il 

a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par 

l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 4 : 

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l'exécution de la présente décision, 

qui sera notifiée pour mise en œuvre à l’établissement et publiée au recueil des actes administratifs de la 

Préfecture de la Région. 

 

 

Montpellier le 3 janvier 2022 
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ARRETE ARS Occitanie / 2021 - 6208 
fixant la subvention du Fonds pour la Modernisation et l’Investissement en Santé (FMIS), au titre du 

programme HOP’EN pour l’atteinte de cible d’usage du SIH, allouée à la clinique Roussillon à Perpignan,    

 

 
EJ FINESS :  920030269 

EG FINESS : 660780735 

 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 

 

 

VU le code de la santé publique et notamment l’article L.6112-2, 

 

VU le code de la sécurité sociale notamment l’article L.162-22-6, 

 

VU la loi n° 2000-1257 du 23 décembre 2000 de financement de la sécurité sociale pour 2001 notamment 

son article 40 modifié par l’ordonnance N° 2010-177 du 23 février 2010 article 25 et par la loi n° 2010-

751 du 5 juillet 2010 article 25, 

 

VU la loi n° 2014-1554 du 22 décembre 2014 de financement de la sécurité sociale pour 2015, notamment 

son article 74, 

 

VU la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 

 

VU le décret n° 2021-779 du 17 juin 2021 modifiant le décret n° 2013-1217 du 23 décembre 2013 relatif 

au fonds pour la modernisation et l'investissement en santé, 

 

VU le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de directeur 

général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 

 

VU l’instruction N°DGOS/PF5/2019/32 du 12 février 2019 relative au lancement opérationnel du 

programme HOP’EN, 
 

VU la circulaire N° DGOS/R1/2021/142 du 30 juin 2021 relative à la première délégation des crédits du 

fonds pour la modernisation et l’investissement en santé au titre de l'année 2021, 

VU la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur Bertrand 

PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 

VU la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de signature du 

Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 

 

VU les éléments déposés sur la plateforme oSIS constituant un dossier de preuve d’atteinte des cibles 

d’usage dans le cadre du programme HOP’EN, 

 

VU le contrat d’objectifs et de moyens conclu entre la SAS CLINEA à Puteaux pour la clinique 

Roussillon à Perpignan et l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 

 

Considérant les orientations du Projet Régional de Santé,  

 

 

 

Agence Régionale de Santé Occitanie - R76-2021-01-02-00004 - Arrêté N°2021-6208 Clinique du Roussillon FMIS HOP EN 251



 

 

ARRETE 

 

Article 1er : 

Une subvention de 318 000 € est allouée au titre du Fonds pour la Modernisation et l’Investissement en 

Santé dans le cadre de l’amélioration de l’usage du SIH en raison de l’atteinte des cibles d’usage par 

l’établissement du domaine fonctionnel prioritaire " Développer le dossier patient informatisé et 

interopérable et le DMP " du programme HOP'EN.  

 

Article 2 : 

Le versement de cette aide est conditionné à la conclusion d’un avenant au contrat pluriannuel 

d’objectifs et de moyens entre la SAS CLINEA à Puteaux et l’Agence Régionale de Santé Occitanie. 

La Caisse des Dépôts et Consignations versera la totalité de la somme mentionnée à l’article 1 du présent 

arrêté sur présentation de cet arrêté et de l’avenant au contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens 

consécutif à cette décision. 

 

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 

compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il 

a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par 

l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 4 : 

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l'exécution de la présente décision, 

qui sera notifiée pour mise en œuvre à l’établissement et publiée au recueil des actes administratifs de la 

Préfecture de la Région. 

 

 

Montpellier le 2 janvier 2022 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2022 - 0113  
fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er janvier 2022 du GCS Relais 
Santé Pyrénées 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1, 
 
Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 
2020, notamment son article 35, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu le décret N°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière 
des prestations bénéficiant aux patients hospitalisés, 
 
Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 décembre 
2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements mentionnés à 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 2° 
de l’article L. 162-22 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 décembre 
2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements mentionnés aux 
a, b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités 
mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du même code, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de 
signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et le GCS Relais Santé Pyrénées, 
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS : 650003148 
EG FINESS : 650004799 
 
 

Article 1 :  

 Les tarifs journaliers de prestations applicables, à compter du 1er janvier 2022, sont 
fixés après application du coefficient de transition, le cas échéant pour chaque activité 
mentionnée au 1° et 2° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, ainsi qu’il suit : 

Pour les activités d’hospitalisation à domicile mentionnées au 1° de l’article L.162-22 du code 
de la sécurité sociale, le coefficient de transition de l’établissement pour l’année 2022 est fixé 
à 0,9833 :  

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille ci-
dessous pour les activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser.  

 

Activités d’hospitalisation à domicile mentionnées au 1° de l’article L. 
162-22 du code de la sécurité sociale 

Groupe Groupe 1 - Etablissements exerçant uniquement des 
activités HAD 

CODE 
TARIFAIRE Intitulé du tarif  MONTANTS 

70 Activité d’hospitalisation à domicile 221,39 € 

 

 

Article 2 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  
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Article 3 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et la Directrice de la Délégation 
Départementale des Hautes-Pyrénées sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 1er janvier 2022 
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Agence Régionale de Santé Occitanie

R76-2022-01-01-00115

Arrêté N°2022-0122 CH Albi Tarifs journaliers

prestations 2022
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2022 - 0122  
fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er janvier 2022 du Centre Hospitalier 
Albi 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1, 
 
Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 
2020, notamment son article 35, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu le décret N°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière 
des prestations bénéficiant aux patients hospitalisés, 
 
Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 décembre 
2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements mentionnés à 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 2° 
de l’article L. 162-22 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 décembre 
2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements mentionnés aux 
a, b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités 
mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du même code, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de 
signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et le Centre Hospitalier Albi, 
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS : 810000331 
EG FINESS : 810000505 
 
 

Article 1 :  

 Les tarifs journaliers de prestations applicables, à compter du 1er janvier 2022, sont 
fixés après application du coefficient de transition, le cas échéant pour chaque activité 
mentionnée au 1° et 2° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, ainsi qu’il suit : 

Pour les activités mentionnées au 1° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 
coefficient de transition de l’établissement pour l’année 2022 est fixé à 1,0208 :  

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille ci-
dessous pour les activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser.  

 
Activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, 

sauf pour les activités d’hospitalisation à domicil e 

GROUPE  Groupe 4 

 CODE 
TARIFAIRE INTITULE DU TARIF MONTANTS  

04 Médecine UM gériatrie, addictologie, douleurs chroniques-
ambu 

778,17 € 

03 Médecine UM gériatrie, addictologie, douleurs chroniques-HC 983,64 € 

50 Médecine autres UM-ambu 960,77 € 

11 Médecine autres UM-HC 1 018,18 € 

48 Médecine - GHS intermédiaire 480,39 € 

12 Chirurgie - HC 1 319,61 € 

90 Chirurgie -ambu 1 129,13 € 

20 Spécialités couteuses 1 692,04 € 

26 Spé très couteuses - REA 2 451,69 € 

23 Obstétrique - HC 1 139,86 € 

24 Obstétrique-ambu 1 097,79 € 

25 Nouveaux Nés - HC 900,45 € 

53 Séance chimiothérapie 1 031,98 € 

49 Séance de protonthérapie 1 987,77 € 

51 Séances Radiot Hte Precision : stéréotaxie, Irradiation 
corporelle totale, autres techniques spéciales, RCMI 

824,26 € 

52 Séance dialyse 931,07 € 

27 Autres séances 861,09 € 
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Pour les activités d’hospitalisation à domicile mentionnées au 1° de l’article L.162-22 du code 
de la sécurité sociale, le coefficient de transition de l’établissement pour l’année 2022 est fixé 
à 0,9157 :  

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille ci-
dessous pour les activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser.  

 

Activités d’hospitalisation à domicile mentionnées au 1° de l’article L. 
162-22 du code de la sécurité sociale 

Groupe Groupe 2 - Etablissements exerçant à la fois des 
activités HAD et des activités MCO, ou PSY, ou SSR 

CODE 
TARIFAIRE Intitulé du tarif  MONTANTS 

70 Activité d’hospitalisation à domicile 344,04 € 

 

Article 2 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 3 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le représentant du Centre Hospitalier Albi 
et le Directeur de la Délégation Départementale du Tarn sont chargés de l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région 
et notifié pour mise en œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 1er janvier 2022 
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Agence Régionale de Santé Occitanie

R76-2022-01-01-00116

Arrêté N°2022-0123 CH Gaillac Tarifs journaliers

prestations 2022
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2022 - 0123  
fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er janvier 2022 du Centre Hospitalier 
Gaillac 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1, 
 
Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 
2020, notamment son article 35, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu le décret N°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière 
des prestations bénéficiant aux patients hospitalisés, 
 
Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 décembre 
2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements mentionnés à 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 2° 
de l’article L. 162-22 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 décembre 
2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements mentionnés aux 
a, b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités 
mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du même code, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de 
signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et le Centre Hospitalier Gaillac, 
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS : 810000349 
EG FINESS : 810000513 
 
 

Article 1 :  

 Les tarifs journaliers de prestations applicables, à compter du 1er janvier 2022, sont 
fixés après application du coefficient de transition, le cas échéant pour chaque activité 
mentionnée au 1° et 2° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, ainsi qu’il suit : 

Pour les activités mentionnées au 1° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 
coefficient de transition de l’établissement pour l’année 2022 est fixé à 1,0237 :  

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille ci-
dessous pour les activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser.  

 
Activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, 

sauf pour les activités d’hospitalisation à domicil e 

GROUPE  Groupe 7 

 CODE 
TARIFAIRE INTITULE DU TARIF MONTANTS  

04 Médecine UM gériatrie, addictologie, douleurs chroniques-
ambu 

258,15 € 

03 Médecine UM gériatrie, addictologie, douleurs chroniques-HC 460,67 € 

50 Médecine autres UM-ambu 481,77 € 

11 Médecine autres UM-HC 508,39 € 

48 Médecine - GHS intermédiaire 240,89 € 

12 Chirurgie - HC 821,07 € 

90 Chirurgie -ambu 742,04 € 

20 Spécialités couteuses 1 090,16 € 

26 Spé très couteuses - REA 1 859,91 € 

23 Obstétrique - HC 736,99 € 

24 Obstétrique-ambu 719,89 € 

25 Nouveaux Nés - HC 672,22 € 

53 Séance chimiothérapie 477,51 € 

49 Séance de protonthérapie 1 993,42 € 

51 Séances Radiot Hte Precision : stéréotaxie, Irradiation 
corporelle totale, autres techniques spéciales, RCMI 

625,30 € 

52 Séance dialyse 489,27 € 

27 Autres séances 473,64 € 
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Pour les séjours de Soins de Suite et de Réadaptation, le dernier prix de journée applicable, 
dans le cas d’un établissement dit multi-champs, reste en vigueur sans qu’un nouvel arrêté 
spécifique soit pris. 

 

Article 2 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 3 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le représentant du Centre Hospitalier 
Gaillac et le Directeur de la Délégation Départementale du Tarn sont chargés de l’exécution 
du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la 
région et notifié pour mise en œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 1er janvier 2022 
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Agence Régionale de Santé Occitanie

R76-2022-01-01-00117

Arrêté N°2022-0124 CHIC Castres Tarifs

journaliers prestations 2022
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2022 - 0124  
fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er janvier 2022 du Centre Hospitalier 
Intercommunal Castres-Mazamet 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1, 
 
Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 
2020, notamment son article 35, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu le décret N°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière 
des prestations bénéficiant aux patients hospitalisés, 
 
Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 décembre 
2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements mentionnés à 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 2° 
de l’article L. 162-22 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 décembre 
2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements mentionnés aux 
a, b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités 
mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du même code, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de 
signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et le Centre Hospitalier Intercommunal Castres-Mazamet, 
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS : 810000380 
EG FINESS : 810000521 
 
 

Article 1 :  

 Les tarifs journaliers de prestations applicables, à compter du 1er janvier 2022, sont 
fixés après application du coefficient de transition, le cas échéant pour chaque activité 
mentionnée au 1° et 2° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, ainsi qu’il suit : 

Pour les activités mentionnées au 1° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 
coefficient de transition de l’établissement pour l’année 2022 est fixé à 1,1566 :  

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille ci-
dessous pour les activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser.  

 
Activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, 

sauf pour les activités d’hospitalisation à domicil e 

GROUPE  Groupe 4 

 CODE 
TARIFAIRE INTITULE DU TARIF MONTANTS  

04 Médecine UM gériatrie, addictologie, douleurs chroniques-
ambu 

881,70 € 

03 Médecine UM gériatrie, addictologie, douleurs chroniques-HC 1 114,50 € 

50 Médecine autres UM-ambu 1 088,58 € 

11 Médecine autres UM-HC 1 153,63 € 

48 Médecine - GHS intermédiaire 544,29 € 

12 Chirurgie - HC 1 495,17 € 

90 Chirurgie -ambu 1 279,34 € 

20 Spécialités couteuses 1 917,13 € 

26 Spé très couteuses - REA 2 777,84 € 

23 Obstétrique - HC 1 291,49 € 

24 Obstétrique-ambu 1 243,83 € 

25 Nouveaux Nés - HC 1 020,24 € 

53 Séance chimiothérapie 1 169,26 € 

49 Séance de protonthérapie 2 252,21 € 

51 Séances Radiot Hte Precision : stéréotaxie, Irradiation 
corporelle totale, autres techniques spéciales, RCMI 

933,91 € 

52 Séance dialyse 1 054,93 € 

27 Autres séances 975,64 € 
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Pour les séjours de Soins de Suite et de Réadaptation, le dernier prix de journée applicable, 
dans le cas d’un établissement dit multi-champs, reste en vigueur sans qu’un nouvel arrêté 
spécifique soit pris. 

 

Article 2 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 3 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le représentant du Centre Hospitalier 
Intercommunal Castres-Mazamet et le Directeur de la Délégation Départementale du Tarn 
sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, aux caisses 
prestataires. 

 
Montpellier, le 1er janvier 2022 
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Agence Régionale de Santé Occitanie

R76-2022-01-01-00119

Arrêté N°2022-0125 CH Graulhet Tarifs

journaliers prestations 2022
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2022 - 0125  
fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er janvier 2022 du Centre Hospitalier 
Graulhet 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1, 
 
Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 
2020, notamment son article 35, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu le décret N°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière 
des prestations bénéficiant aux patients hospitalisés, 
 
Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 décembre 
2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements mentionnés à 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 2° 
de l’article L. 162-22 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 décembre 
2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements mentionnés aux 
a, b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités 
mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du même code, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de 
signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et le Centre Hospitalier Graulhet, 
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS : 810000398 
EG FINESS : 810000539 
 
 

Article 1 :  

 Les tarifs journaliers de prestations applicables, à compter du 1er janvier 2022, sont 
fixés après application du coefficient de transition, le cas échéant pour chaque activité 
mentionnée au 1° et 2° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, ainsi qu’il suit : 

Pour les activités mentionnées au 1° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 
coefficient de transition de l’établissement pour l’année 2022 est fixé à 0,9679 :  

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille ci-
dessous pour les activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser.  

 
Activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, 

sauf pour les activités d’hospitalisation à domicil e 

GROUPE  Groupe 7 

 CODE 
TARIFAIRE INTITULE DU TARIF MONTANTS  

04 Médecine UM gériatrie, addictologie, douleurs chroniques-
ambu 

244,08 € 

03 Médecine UM gériatrie, addictologie, douleurs chroniques-HC 435,56 € 

50 Médecine autres UM-ambu 455,51 € 

11 Médecine autres UM-HC 480,68 € 

48 Médecine - GHS intermédiaire 227,76 € 

12 Chirurgie - HC 776,32 € 

90 Chirurgie -ambu 701,59 € 

20 Spécialités couteuses 1 030,73 € 

26 Spé très couteuses - REA 1 758,53 € 

23 Obstétrique - HC 696,82 € 

24 Obstétrique-ambu 680,65 € 

25 Nouveaux Nés - HC 635,58 € 

53 Séance chimiothérapie 451,48 € 

49 Séance de protonthérapie 1 884,76 € 

51 Séances Radiot Hte Precision : stéréotaxie, Irradiation 
corporelle totale, autres techniques spéciales, RCMI 

591,22 € 

52 Séance dialyse 462,60 € 

27 Autres séances 447,82 € 
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Pour les séjours de Soins de Suite et de Réadaptation, le dernier prix de journée applicable, 
dans le cas d’un établissement dit multi-champs, reste en vigueur sans qu’un nouvel arrêté 
spécifique soit pris. 

 

Article 2 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 3 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le représentant du Centre Hospitalier 
Graulhet et le Directeur de la Délégation Départementale du Tarn sont chargés de l’exécution 
du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la 
région et notifié pour mise en œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 1er janvier 2022 
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Agence Régionale de Santé Occitanie

R76-2022-01-01-00118

Arrêté N°2022-0126 Polyclinique Ste Barbe Tarifs

journaliers prestations journalières 2022 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2022 - 0126  
fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er janvier 2022 de la Polyclinique 
Sainte Barbe 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1, 
 
Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 
2020, notamment son article 35, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu le décret N°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière 
des prestations bénéficiant aux patients hospitalisés, 
 
Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 décembre 
2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements mentionnés à 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 2° 
de l’article L. 162-22 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 décembre 
2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements mentionnés aux 
a, b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités 
mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du même code, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de 
signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et la Polyclinique Sainte Barbe, 
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS : 750050759 
EG FINESS : 810000448 
 
 

Article 1 :  

 Les tarifs journaliers de prestations applicables, à compter du 1er janvier 2022, sont 
fixés après application du coefficient de transition, le cas échéant pour chaque activité 
mentionnée au 1° et 2° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, ainsi qu’il suit : 

Pour les activités mentionnées au 1° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 
coefficient de transition de l’établissement pour l’année 2022 est fixé à 0,9923 :  

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille ci-
dessous pour les activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser.  

 
Activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, 

sauf pour les activités d’hospitalisation à domicil e 

GROUPE  Groupe 7 

 CODE 
TARIFAIRE INTITULE DU TARIF MONTANTS  

04 Médecine UM gériatrie, addictologie, douleurs chroniques-
ambu 

250,23 € 

03 Médecine UM gériatrie, addictologie, douleurs chroniques-HC 446,54 € 

50 Médecine autres UM-ambu 467,00 € 

11 Médecine autres UM-HC 492,80 € 

48 Médecine - GHS intermédiaire 233,50 € 

12 Chirurgie - HC 795,89 € 

90 Chirurgie -ambu 719,28 € 

20 Spécialités couteuses 1 056,72 € 

26 Spé très couteuses - REA 1 802,86 € 

23 Obstétrique - HC 714,38 € 

24 Obstétrique-ambu 697,81 € 

25 Nouveaux Nés - HC 651,60 € 

53 Séance chimiothérapie 462,87 € 

49 Séance de protonthérapie 1 932,27 € 

51 Séances Radiot Hte Precision : stéréotaxie, Irradiation 
corporelle totale, autres techniques spéciales, RCMI 

606,12 € 

52 Séance dialyse 474,26 € 

27 Autres séances 459,11 € 
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Pour les séjours de Soins de Suite et de Réadaptation, le dernier prix de journée applicable, 
dans le cas d’un établissement dit multi-champs, reste en vigueur sans qu’un nouvel arrêté 
spécifique soit pris. 
 

Article 2 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 3 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Directeur de la Délégation 
Départementale du Tarn sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au 
recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, 
aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 1er janvier 2022 
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Agence Régionale de Santé Occitanie

R76-2022-01-01-00120

Arrêté N°2022-0127 CH Lavaur Tarifs journaliers

prestations 2022
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2022 - 0127  
fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er janvier 2022 du Centre Hospitalier 
Lavaur 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1, 
 
Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 
2020, notamment son article 35, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu le décret N°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière 
des prestations bénéficiant aux patients hospitalisés, 
 
Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 décembre 
2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements mentionnés à 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 2° 
de l’article L. 162-22 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 décembre 
2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements mentionnés aux 
a, b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités 
mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du même code, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de 
signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et le Centre Hospitalier Lavaur, 
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS : 810000455 
EG FINESS : 810000562 
 
 

Article 1 :  

 Les tarifs journaliers de prestations applicables, à compter du 1er janvier 2022, sont 
fixés après application du coefficient de transition, le cas échéant pour chaque activité 
mentionnée au 1° et 2° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, ainsi qu’il suit : 

Pour les activités mentionnées au 1° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 
coefficient de transition de l’établissement pour l’année 2022 est fixé à 1,0639 :  

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille ci-
dessous pour les activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser.  

 
Activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, 

sauf pour les activités d’hospitalisation à domicil e 

GROUPE  Groupe 4 

 CODE 
TARIFAIRE INTITULE DU TARIF MONTANTS  

04 Médecine UM gériatrie, addictologie, douleurs chroniques-
ambu 

811,03 € 

03 Médecine UM gériatrie, addictologie, douleurs chroniques-HC 1 025,17 € 

50 Médecine autres UM-ambu 1 001,34 € 

11 Médecine autres UM-HC 1 061,17 € 

48 Médecine - GHS intermédiaire 500,67 € 

12 Chirurgie - HC 1 375,33 € 

90 Chirurgie -ambu 1 176,80 € 

20 Spécialités couteuses 1 763,48 € 

26 Spé très couteuses - REA 2 555,20 € 

23 Obstétrique - HC 1 187,98 € 

24 Obstétrique-ambu 1 144,14 € 

25 Nouveaux Nés - HC 938,47 € 

53 Séance chimiothérapie 1 075,55 € 

49 Séance de protonthérapie 2 071,70 € 

51 Séances Radiot Hte Precision : stéréotaxie, Irradiation 
corporelle totale, autres techniques spéciales, RCMI 

859,06 € 

52 Séance dialyse 970,38 € 

27 Autres séances 897,45 € 
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Pour les activités mentionnées au 2° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 
coefficient de transition de l’établissement pour l’année 2022 est fixé à 1,0831 :  

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille ci-
dessous pour les activités qu’il est autorisé à réaliser.  

 
Activités mentionnées au 2° de l’article L. 162 -22 du code de la sécurité 

sociale 

Groupe Mixte et sectorisé 

CODE 
TARIFAIRE Intitulé du tarif  MONTANTS 

13 Hospitalisation complète de + de 18 ans 809,68 € 

57 Centre de Crise de + de 18 ans 1 000,63 € 

54 Hospitalisation partielle de + de 18 ans 522,29 € 

14 Hospitalisation complète de - de 18 ans 922,23 € 

58 Centre de Crise de - de 18 ans 1 139,72 € 

55 Hospitalisation partielle de - de 18 ans 759,35 € 

 

Pour les séjours de Soins de Suite et de Réadaptation, le dernier prix de journée applicable, 
dans le cas d’un établissement dit multi-champs, reste en vigueur sans qu’un nouvel arrêté 
spécifique soit pris. 
 

Article 2 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  
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Article 3 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le représentant du Centre Hospitalier 
Lavaur et le Directeur de la Délégation Départementale du Tarn sont chargés de l’exécution 
du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la 
région et notifié pour mise en œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 1er janvier 2022 
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Agence Régionale de Santé Occitanie

R76-2022-01-01-00121

Arrêté N°2022-0128 CHS Pierre Jamet Tarifs

journaliers prestations 2022
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2022 - 0128  
fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er janvier 2022 du Centre Hospitalier 
Pierre Jamet 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1, 
 
Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 
2020, notamment son article 35, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu le décret N°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière 
des prestations bénéficiant aux patients hospitalisés, 
 
Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 décembre 
2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements mentionnés à 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 2° 
de l’article L. 162-22 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 décembre 
2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements mentionnés aux 
a, b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités 
mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du même code, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de 
signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et le Centre Hospitalier Pierre Jamet, 
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS : 810100008 
EG FINESS : 810002022 
 
 

Article 1 :  

 Les tarifs journaliers de prestations applicables, à compter du 1er janvier 2022, sont 
fixés après application du coefficient de transition, le cas échéant pour chaque activité 
mentionnée au 1° et 2° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, ainsi qu’il suit : 

Pour les activités mentionnées au 2° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 
coefficient de transition de l’établissement pour l’année 2022 est fixé à 0,9113 :  

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille ci-
dessous pour les activités qu’il est autorisé à réaliser.  

 
Activités mentionnées au 2° de l’article L. 162 -22 du code de la sécurité 

sociale 

Groupe Non mixte et sectorisé 

CODE 
TARIFAIRE Intitulé du tarif  MONTANTS 

13 Hospitalisation complète de + de 18 ans 522,51 € 

57 Centre de Crise de + de 18 ans 645,75 € 

54 Hospitalisation partielle de + de 18 ans 377,11 € 

14 Hospitalisation complète de - de 18 ans 710,70 € 

58 Centre de Crise de - de 18 ans 878,31 € 

55 Hospitalisation partielle de - de 18 ans 632,00 € 

 

Article 2 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  
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Article 3 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Directeur de la Délégation 
Départementale du Tarn sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au 
recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, 
aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 1er janvier 2022 
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Agence Régionale de Santé Occitanie

R76-2022-01-01-00122

Arrêté N°2022-0129 CH Montauban Tarifs

journaliers prestations 2022
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2022 - 0129  
fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er janvier 2022 du Centre Hospitalier 
Montauban 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1, 
 
Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 
2020, notamment son article 35, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu le décret N°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière 
des prestations bénéficiant aux patients hospitalisés, 
 
Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 décembre 
2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements mentionnés à 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 2° 
de l’article L. 162-22 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 décembre 
2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements mentionnés aux 
a, b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités 
mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du même code, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de 
signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et le Centre Hospitalier Montauban, 
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS : 820000016 
EG FINESS : 820000032 
 
 

Article 1 :  

 Les tarifs journaliers de prestations applicables, à compter du 1er janvier 2022, sont 
fixés après application du coefficient de transition, le cas échéant pour chaque activité 
mentionnée au 1° et 2° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, ainsi qu’il suit : 

Pour les activités mentionnées au 1° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 
coefficient de transition de l’établissement pour l’année 2022 est fixé à 1,1115 :  

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille ci-
dessous pour les activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser.  

 
Activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, 

sauf pour les activités d’hospitalisation à domicil e 

GROUPE  Groupe 4 

 CODE 
TARIFAIRE INTITULE DU TARIF MONTANTS  

04 Médecine UM gériatrie, addictologie, douleurs chroniques-
ambu 

847,32 € 

03 Médecine UM gériatrie, addictologie, douleurs chroniques-HC 1 071,04 € 

50 Médecine autres UM-ambu 1 046,14 € 

11 Médecine autres UM-HC 1 108,65 € 

48 Médecine - GHS intermédiaire 523,07 € 

12 Chirurgie - HC 1 436,86 € 

90 Chirurgie -ambu 1 229,46 € 

20 Spécialités couteuses 1 842,38 € 

26 Spé très couteuses - REA 2 669,52 € 

23 Obstétrique - HC 1 241,13 € 

24 Obstétrique-ambu 1 195,33 € 

25 Nouveaux Nés - HC 980,46 € 

53 Séance chimiothérapie 1 123,67 € 

49 Séance de protonthérapie 2 164,39 € 

51 Séances Radiot Hte Precision : stéréotaxie, Irradiation 
corporelle totale, autres techniques spéciales, RCMI 

897,49 € 

52 Séance dialyse 1 013,79 € 

27 Autres séances 937,60 € 
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Pour les activités d’hospitalisation à domicile mentionnées au 1° de l’article L.162-22 du code 
de la sécurité sociale, le coefficient de transition de l’établissement pour l’année 2022 est fixé 
à 0,7563 :  

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille ci-
dessous pour les activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser.  

 

Activités d’hospitalisation à domicile mentionnées au 1° de l’article L. 
162-22 du code de la sécurité sociale 

Groupe Groupe 2 - Etablissements exerçant à la fois des 
activités HAD et des activités MCO, ou PSY, ou SSR 

CODE 
TARIFAIRE Intitulé du tarif  MONTANTS 

70 Activité d’hospitalisation à domicile 284,15 € 

 

Pour les activités mentionnées au 2° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 
coefficient de transition de l’établissement pour l’année 2022 est fixé à 1,0337 :  

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille ci-
dessous pour les activités qu’il est autorisé à réaliser.  

 
Activités mentionnées au 2° de l’article L. 162 -22 du code de la sécurité 

sociale 

Groupe Mixte et sectorisé 

CODE 
TARIFAIRE Intitulé du tarif  MONTANTS 

13 Hospitalisation complète de + de 18 ans 772,75 € 

57 Centre de Crise de + de 18 ans 954,99 € 

54 Hospitalisation partielle de + de 18 ans 498,47 € 

14 Hospitalisation complète de - de 18 ans 880,16 € 

58 Centre de Crise de - de 18 ans 1 087,74 € 

55 Hospitalisation partielle de - de 18 ans 724,72 € 

 

Pour les séjours de Soins de Suite et de Réadaptation, le dernier prix de journée applicable, 
dans le cas d’un établissement dit multi-champs, reste en vigueur sans qu’un nouvel arrêté 
spécifique soit pris. 
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Article 2 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 3 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le représentant du Centre Hospitalier 
Montauban et le Directeur de la Délégation Départementale du Tarn et Garonne sont 
chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de 
la Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 1er janvier 2022 
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Agence Régionale de Santé Occitanie

R76-2022-01-01-00123

Arrêté N°2022-0130 Pavillon Lou Camin Tarifs

journaliers prestations 2022
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2022 - 0130  
fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er janvier 2022 de la Fondation Lou 
Camin 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1, 
 
Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 
2020, notamment son article 35, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu le décret N°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière 
des prestations bénéficiant aux patients hospitalisés, 
 
Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 décembre 
2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements mentionnés à 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 2° 
de l’article L. 162-22 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 décembre 
2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements mentionnés aux 
a, b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités 
mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du même code, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de 
signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et la Fondation Lou Camin, 
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS : 240000265 
EG FINESS : 820003911 
 
 

Article 1 :  

 Les tarifs journaliers de prestations applicables, à compter du 1er janvier 2022, sont 
fixés après application du coefficient de transition, le cas échéant pour chaque activité 
mentionnée au 1° et 2° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, ainsi qu’il suit : 

Pour les activités mentionnées au 2° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 
coefficient de transition de l’établissement pour l’année 2022 est fixé à 1,0000 :  

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille ci-
dessous pour les activités qu’il est autorisé à réaliser.  

 
Activités mentionnées au 2° de l’article L. 162 -22 du code de la sécurité 

sociale 

Groupe Non mixte et non sectorisé 

CODE 
TARIFAIRE Intitulé du tarif  MONTANTS 

13 Hospitalisation complète de + de 18 ans 295,17 € 

57 Centre de Crise de + de 18 ans 364,78 € 

54 Hospitalisation partielle de + de 18 ans 251,74 € 

14 Hospitalisation complète de - de 18 ans 501,11 € 

58 Centre de Crise de - de 18 ans 619,30 € 

55 Hospitalisation partielle de - de 18 ans 384,27 € 

 

Article 2 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  
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Article 3 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Directeur de la Délégation 
Départementale du Tarn et Garonne sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 1er janvier 2022 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2022 - 0131  
fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er janvier 2022 du Centre Hospitalier 
Intercommunal Castelsarrasin-Moissac 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1, 
 
Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 
2020, notamment son article 35, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu le décret N°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière 
des prestations bénéficiant aux patients hospitalisés, 
 
Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 décembre 
2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements mentionnés à 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 2° 
de l’article L. 162-22 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 décembre 
2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements mentionnés aux 
a, b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités 
mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du même code, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de 
signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et le Centre Hospitalier Intercommunal Castelsarrasin-Moissac, 
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS : 820004950 
EG FINESS : 820000883 
 
 

Article 1 :  

 Les tarifs journaliers de prestations applicables, à compter du 1er janvier 2022, sont 
fixés après application du coefficient de transition, le cas échéant pour chaque activité 
mentionnée au 1° et 2° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, ainsi qu’il suit : 

Pour les activités mentionnées au 1° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 
coefficient de transition de l’établissement pour l’année 2022 est fixé à 0,7896 :  

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille ci-
dessous pour les activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser.  

 
Activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, 

sauf pour les activités d’hospitalisation à domicil e 

GROUPE  Groupe 5 

 CODE 
TARIFAIRE INTITULE DU TARIF MONTANTS  

04 Médecine UM gériatrie, addictologie, douleurs chroniques-
ambu 

430,57 € 

03 Médecine UM gériatrie, addictologie, douleurs chroniques-HC 593,17 € 

50 Médecine autres UM-ambu 654,19 € 

11 Médecine autres UM-HC 690,33 € 

48 Médecine - GHS intermédiaire 327,10 € 

12 Chirurgie - HC 915,68 € 

90 Chirurgie -ambu 827,54 € 

20 Spécialités couteuses 1 128,88 € 

26 Spé très couteuses - REA 1 847,28 € 

23 Obstétrique - HC 763,68 € 

24 Obstétrique-ambu 745,83 € 

25 Nouveaux Nés - HC 696,32 € 

53 Séance chimiothérapie 638,70 € 

49 Séance de protonthérapie 1 537,56 € 

51 Séances Radiot Hte Precision : stéréotaxie, Irradiation 
corporelle totale, autres techniques spéciales, RCMI 

621,05 € 

52 Séance dialyse 507,23 € 

27 Autres séances 582,87 € 
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Pour les activités d’hospitalisation à domicile mentionnées au 1° de l’article L.162-22 du code 
de la sécurité sociale, le coefficient de transition de l’établissement pour l’année 2022 est fixé 
à 0,6961 :  

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille ci-
dessous pour les activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser.  

 

Activités d’hospitalisation à domicile mentionnées au 1° de l’article L. 
162-22 du code de la sécurité sociale 

Groupe Groupe 2 - Etablissements exerçant à la fois des 
activités HAD et des activités MCO, ou PSY, ou SSR 

CODE 
TARIFAIRE Intitulé du tarif  MONTANTS 

70 Activité d’hospitalisation à domicile 261,53 € 

 

Pour les séjours de Soins de Suite et de Réadaptation, le dernier prix de journée applicable, 
dans le cas d’un établissement dit multi-champs, reste en vigueur sans qu’un nouvel arrêté 
spécifique soit pris. 

 
 

Article 2 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 3 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le représentant du Centre Hospitalier 
Intercommunal Castelsarrasin-Moissac et le Directeur de la Délégation Départementale du 
Tarn et Garonne sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des 
actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, aux caisses 
prestataires. 

 
Montpellier, le 1er janvier 2022 
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Décision ARS Occitanie n° 2022 - 0633 
 
 
 
Décision portant autorisation de création de la pharmacie à usage intérieur du GCS Centre de 

rééducation du Gard rhodanien et portant en conséquence suppression de la pharmacie à 
usage intérieur du GCS PUI Bagnols 

 
 
 

 
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie 

 
 

VU la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 modifiée relative aux droits des citoyens dans leurs relations 
avec les administrations ;  
 
VU la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la 
santé et aux territoires, et notamment son article 69 ; 
 
VU La loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé, 
 
VU le code de la santé publique et notamment les articles L. 5126-1, L. 5126-2, L. 5126-3, L. 
5126-4 ; R 5126-8, R 5126-9, R 5126-10, R 5126-12 à R 5126-16, R 5126-23, R. 5126-26, R 
5126-27, R 5126-28, R 5126-30, R 5126-32 ; 
 
VU les dispositions des articles L. 4241-1 et 4241-13 du code de la santé publique relatives à 
l’exercice de leurs fonctions par les préparateurs en pharmacie ; 
 
VU  le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ; 
 
VU le décret n° 2016-1264 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom et du chef-lieu de la 
région Occitanie ; 
 
VU le décret du 24 octobre 2018 portant nomination du directeur général de l’agence régionale 
de santé Occitanie, Monsieur Pierre Ricordeau, à compter du 5 novembre 2018 ; 
 
VU l’ordonnance n° 2016-1729 du 15 décembre 2016 relative aux pharmacies à usage intérieur ; 
 
VU l’ordonnance n° 2020-306 du 25 mars 2020 relative à la prorogation des délais échus pendant 
la période d’urgence sanitaire et à l’adaptation des procédures pendant cette même période, et 
notamment son article 7 ;   
 
VU l’ordonnance N° 2020 – 1407 du 18 novembre 2020 relative aux missions des Agences 
Régionales de Santé et notamment son article 4 concernant les mesures d’extension de la durée 
d’autorisation des activités comportant des risques particuliers ; 
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VU le décret n° 2017-883 du 9 mai 2017 modifiant les conditions d'exercice et de remplacement 
au sein des pharmacies à usage intérieur ; 

 
VU le décret n° 2019-489 du 21 mai 2019 relatif aux pharmacies à usage intérieur ; 
 
VU l’arrêté du Ministre chargé de la santé du 22 juin 2001 relatif aux bonnes pratiques de 
pharmacie hospitalière ;  
 
VU l’arrêté du 6 avril 2011 relatif au management de la qualité de la prise en charge 
médicamenteuse et aux médicaments dans les établissements de santé ; 
 
VU les dispositions des articles L. 4241-1 et 4241-13 du code de la santé publique relatives à 
l’exercice de leurs fonctions par les préparateurs en pharmacie ; 
 
VU la décision ARS Occitanie n° 2020-0036 en date du 10 janvier 2020 portant délégation de 
signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie ; 
 
VU la décision portant autorisation de création d’une pharmacie à usage intérieur pour le 
groupement de coopération sanitaire dénommé GCS « PUI Bagnols » ; 
 
VU la décision N° 2021-0951 en date du 9 avril 2021 portant approbation de l’avenant N° 2 à la 
convention constitutive du GCS dénommé Centre de rééducation du Gard rhodanien ; 
 
VU la demande présentée le 2 novembre 2021 par M. Olivier Constantin et tendant à obtenir 
l’autorisation de création de la pharmacie à usage intérieur du GCS dénommé Centre de 
rééducation du Gard rhodanien ; 
 
VU la demande concomitante, présentée à la même date par M. Olivier Constantin, tendant à 
obtenir l’autorisation de suppression de la pharmacie à usage intérieur du GCS PUI Bagnols ; 
 
VU les dossiers communiqués à l’appui de ces demandes ; 
 
VU l’absence d’avis de la section H du conseil central de l’Ordre des Pharmaciens ; 
 
Considérant que le groupement de coopération sanitaire de moyens dénommé « PUI Bagnols » 
avait été autorisé pour assurer les missions de pharmacie à usage intérieur pour le compte de ses 
membres, à savoir, la clinique ambulatoire de la Cèze et le GCS Centre de rééducation du Gard 
rhodanien ; 
 
Considérant que la clinique ambulatoire de la Cèze a cessé ses activités le 30 avril 2021 et que 
les missions de pharmacie à usage intérieur ne s’appliquent plus désormais qu’au GCS Centre 
de rééducation du Gard rhodanien ; 
 
Considérant qu’il découle de ce qui précède, d’une part, qu’il n’y a plus de fondement à l’existence 
du GCS « PUI Bagnols », d’autre part, qu’il est justifié de créer une pharmacie à usage intérieur 
pour assurer les missions et activités pharmaceutiques pour le compte du GCS Centre de 
rééducation du Gard rhodanien ; 
 
Considérant que l’examen du dossier de demande de création permet d’apprécier que cette 
pharmacie usage intérieur dispose des moyens en personnel, locaux, équipements et systèmes 
d’information nécessaires pour assurer ses missions et activités dans des conditions conformes 
aux lois et aux règlements qui lui sont opposables ; 
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D E C I D E  

 
 
 Article 1er : La demande d’autorisation de suppression de la PUI du Groupement de coopération 

sanitaire dénommé « PUI Bagnols » est acceptée ; 
  
 Article 2 : La décision autorisant la création de la pharmacie à usage intérieur du GCS « PUI 

Bagnols » est abrogée à compter de la mise en œuvre de la présente décision ; 
  
 Article 3 : La demande d’autorisation de création de la pharmacie à usage intérieur du GCS 

centre de rééducation du Gard rhodanien (FINESS EJ : 30 001 402 4 – FINESS ET : 30 001 404 
0) est acceptée dans les conditions définies aux articles suivants : 

 
 Article 4 : Les locaux de la pharmacie à usage intérieur visée à l’article 3 sont implantés sur le 

site du GCS centre de rééducation du Gard rhodanien et à la même adresse, à savoir : 
 217, rue André Penchenier 
 30 200 Bagnols sur Cèze 
  

Ils sont situés en rez-de-chaussée de l’établissement. 
 
Article 5 : La pharmacie à usage intérieur du GCS Centre de rééducation du Gard rhodanien, 
visée à l’article 3, est autorisée à assurer pour son propre compte les missions et activités 
suivantes : 
 
♦ Les missions mentionnées aux 1°, 2° et 3° articles L.5126-1 du code de la santé publique, à 
savoir : 
 
- Assurer la gestion, l’approvisionnement, la vérification des dispositifs de sécurité, la préparation, 
le contrôle, la détention, l’évaluation et la dispensation des médicaments, produits ou objets, 
mentionnés à l’article L. 4211-1, des dispositifs médicaux stériles et des médicaments 
expérimentaux ou auxiliaires définis à l’article L.5121-1-1, et en assurer la qualité ; 
 
- Mener toute action de pharmacie clinique, à savoir de contribuer à la sécurisation, à la pertinence 
et à l’efficience du recours aux produits de santé mentionnés au 1° et de concourir à la qualité des 
soins, en collaboration avec les autres membres de l’équipe de soins mentionnée à l’article L. 
1110-12, et en y associant le patient ; 
 
- Entreprendre toute action d’information aux patients et aux professionnels de santé sur les 
produits de santé mentionnés au 1°, ainsi que toute action de promotion et d’évaluation de leur 
bon usage, et de concourir à la pharmacovigilance, à la matériovigilance, et à la politique du 
médicament et des dispositifs médicaux stériles mentionnée à l’article L. 6111-2 ; 
 
♦ Les actions de pharmacie clinique mentionnées à l’article R.5126-10 du Code de la Santé 
Publique ; 
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♦ L’activité définie au 1° de l’article R.5126-9 du code de la santé publique, à savoir : 
 
- La préparation de doses à administrer de médicaments mentionnés à l’article L.4211-1, ou des 
médicaments expérimentaux ou auxiliaires définis à l'article L. 5121-1-1 ;  
 
L’activité de préparation de doses à administrer de médicaments, mise en œuvre dans le cadre 
de la dispensation hebdomadaire individuelle nominative des traitements, est autorisée selon les 
modalités présentées dans le dossier de demande : préparation manuelle de piluliers individuels 
nominatifs, assortie d’opérations de sur-étiquetage de blisters (procédé Eticonform ®) ; 
 
Article 6 : Le pharmacien chargé de la gérance de la pharmacie à usage intérieur visée à l’article 
3 assure un temps de présence de 10 demi-journées hebdomadaires ; 
 
Article 7 :  La présente décision s’applique à compter de sa notification au demandeur ; 
 
Article 8 :  A l’exception des modifications substantielles mentionnées au II de l’article R 5126-32 
du Code de la Santé Publique qui doivent faire l'objet d'une nouvelle autorisation préalable, toute 
modification des éléments figurant dans la présente décision devra faire l’objet d’une déclaration 
préalable au moins deux mois avant sa mise en œuvre ; 

 
Article 9 : La présente décision peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa 
notification ou de la date de publication au recueil des actes administratifs : 
▪ d’un recours gracieux auprès du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie,
▪ d’un recours hiérarchique auprès du Ministère des solidarités et de la santé, 
▪ d’un recours contentieux formé par toute personne ayant intérêt à agir devant le Tribunal   
administratif territorialement compétent, qui peut être saisi par l’application informatique « télé-
recours citoyens » accessible par internet www.telerecours.fr ; 

 
Article 10 : La présente décision est notifiée à l'auteur de la demande d'autorisation.  
Une copie sera notifiée à :  
M. le Président de l’Ordre National des Pharmaciens – Conseil central de la section H 
 
Article 11 : Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie de l’Agence Régionale de Santé 
de la région Occitanie et le directeur de la délégation départementale du Gard, sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil 
des actes administratifs de la Préfecture de Région et de la Préfecture du Gard. 
 

 
 
 

                              Fait à Montpellier, le 1er février 2022, 
 
 
 
 

                                Pierre RICORDEAU 
                               Directeur Général 

                            
 
 
 

  

 

Pierre RICORDEAU
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Agence Régionale de Santé Occitanie 
26-28 Parc-Club du Millénaire 
1025, rue Henri Becquerel - CS 30001 
34067 MONTPELLIER CEDEX 2 

occitanie.ars.sante.fr     
 

 
ARRETE n°2022-0922 

 
modifiant l’arrêté du 8 février 2022 relatif à la c omposition et à la nomination des membres du 
Comité de coordination de la lutte contre les infec tions sexuellement transmissibles et le virus 

de l’immunodéficience humaine de la région Occitani e 
 
 
 
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé  d’Occitanie, 
 
Vu le Code de la Santé Publique, notamment ses articles L.1431.1, D.3121-34, D.3121-35 et 

D.3121-37 ; 
 

Vu la loi n° 2004-806 du 9 août 2004 relative à la politique de santé publique ; 

 

Vu   la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la 
santé et aux territoires ; 

Vu la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 
 

Vu  le décret n° 2017-682 du 28 avril 2017 relatif à la coordination de la lutte contre les infections 
sexuellement transmissibles et le virus de l’immunodéficience humaine ; 

 

Vu l’arrêté du 31 mai 2017 relatif à la composition et à la nomination des membres du Comité 
de coordination de la lutte contre les infections sexuellement transmissibles et le virus de 
l’immunodéficience humaine de la région Occitanie; 

 

Vu l’arrêté du 27 octobre 2020 modifiant la composition et à la nomination des membres du 
Comité de coordination de la lutte contre les infections sexuellement transmissibles et le virus 
de l’immunodéficience humaine de la région Occitanie ; 

 

Vu  l’arrêté du 1er juin 2021 portant prolongation du mandat des membres des comités de 
coordination de la lutte contre les infections sexuellement transmissibles et le virus de 
l’immunodéficience humaine ; 

Vu l’arrêté du 8 février 2022 modifiant l’arrêté du 31 mai 2017 relatif à la composition et à la 
nomination des membres du Comité de coordination de la lutte contre les infections 
sexuellement transmissibles et le virus de l’immunodéficience humaine de la région Occitanie ; 

Vu l’arrêté du 16 février 2022 portant prolongation du mandat des membres des comités de 
coordination de la lutte contre les infections sexuellement transmissibles et le virus de 
l'immunodéficience humaine ;  
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Agence Régionale de Santé Occitanie 
26-28 Parc-Club du Millénaire 
1025, rue Henri Becquerel - CS 30001 
34067 MONTPELLIER CEDEX 2 

occitanie.ars.sante.fr     
 

 
Arrête : 

Article 1 :  
 
A l’article 2 de l’arrêté du 8 février 2022 susvisé, les mots : « 15 mars 2022 » sont remplacés par les mots 
« 15 juillet 2023 ».  
 
 
Article 2 :  

La Directrice de la santé publique de l’Agence Régionale de Santé d’Occitanie est chargée de l’exécution 
du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de région d’Occitanie. 
 
 
Article 4 :  

Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication pour les 
personnes ayant intérêt à agir : 
- d’un recours gracieux, auprès du Directeur Général de l’ARS Occitanie ; 
- d’un recours hiérarchique, auprès de Monsieur le Ministre des Solidarités et de la Santé; 
- d’un recours contentieux, auprès du tribunal administratif territorialement compétent, qui peut être saisi par 
l’application informatique « télérecours citoyens » accessible par internet 
www.telerecours.fr. 
 
 
 
  
  Fait à Montpellier, le 24 février 2022 
   
 
 

Pour le Directeur Général de 
L’Agence Régionale de Santé Occitanie, et par 
délégation, 
La Directrice de la Santé Publique 
 

 
 
 
Catherine CHOMA 
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f·lnḩ hkbgjldg�hnnhigopakebfigophkihe·kḩ hkbighkgfnf̧ hkbledhgjcadgohigfnÁÂhiglÂh�gÃ�̀ Æ||
|
�zw|s��z�|É|rstuvuswxyz{|s|u�tr|��xy|cmÇhbgnlg�dflbeckgopakhgakebfgophkihe·kḩ hkbghkg�nliihg
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iaÄÄeiļ ḩkbgoplabckç ehÑgohgnlk·l·hghbÒcagÓaegjdfihkbhkbgqgakģ ç hkbgohgnhadgjld�cadig
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�ç jcdbḩ hkbghbgohg�hkbdhigopekbfdÔbiÆgÕngipl·ebgkcbļ ḩkbgophkÄlkbigjcxy|�z{�xz�{|
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EHZLMVKFdFZLFJC\HĴZLMDEHFGHIFeOfOFL̂ Ĉ\BL[JLJMFGHIFBHEICJJHIFHJFIVMDLMVCJFGHFgLJGV̂LBTF
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IĈVLDiF�TF
F
�ZFBCDEELFW[LZH\HJMF]MEHFLGEHIIWFBLEF̂CDEEVHEFCDFBLEF\HIIL[HEVHhFIDEFIV\BZHFGH\LJGHFŴEVMHF
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EĤC\\LJGWFLXĤFLXVIFGHFEŴHBMVCJFLDF«¥ªvm¦ptum«¤ªtm¥sm¥ª©urm¹¹mpºtr¥m»¼»»µ̂L̂gHMFGHFZLF
BCIMHFKLVILJMFKCVTF
F
F





























































½
¾¿ÀÁÂÃÄÁÅÆ¿
Å¿ÁÇÂÈÅ¿ÅÀÁÉÂÅÇÊÊÇ
¿Ë
ÌÍÎÏÐÏÌÑÒÐÌ¾ÓÐÌÍÔÏÎÕÐÖ×½ØÐ½ÙÚ
ÛÃ
Ñ×
ÜÆÝÁ
Ö×½Ø
ÂÇÊÜÁÅÞÇ
ß
ÊÜ
ÈÅÀÇ
ß
àÆÃÂ
ÛÃ
ÄÜáÅÇÂ
ÛÇÀ
ÄáÜÂâÇÀ
ÛÇÀ

ãäåæçèéêëìäèìåíäìîìäæèéçïçîìäæðåñìèéðãæåèîìéòóôôõöéìæé÷éïðéøùãñèãåæìéêìéïìãñéêçøïùåìîìäæéêðäèéïìéúðêñìéêìéïðéèæñðæçíåìéäðæåÆ¿ÜÊÇ
ÜÃÁÅÀÈÇ

ÜÃ
ÀÇÅ¿
ÛÇÀ
ÁÂÆÃûÊÇÀ
ÛÃ
¿ÇÃÂÆüÛÉÞÇÊÆýýÇÈÇ¿Á
Ö×½ÚüÖ×ÖÖ


ARS OCCITANIE - R76-2022-02-21-00007 - AVIS d'appel à candidatures médico-social création Unité Enseignement Elementaire dans

le GARD 323



�����������	

������������������������������������������������������������������� ! "�#$�%���&'(�)�#��!��) *��$�"�#$�)��+��)�

,-./0112-3.1-34.506172789./-.:.
;.<.-=->?@423-.-6.A-31206.B?4?2-3B.C.
;.<.-=->?@423-D-6.A-31206./9>479324@219-.E18??037.5@9.FGHIJ.
D
D
,-./0112-3./-.546/2/4783-.EA-31206.?4?2-3.-7.A-31206./9>479324@219-I./-A34.K73-.4/3-119.L.:.
.
M0612-83.@-.N23-57-83.N9?437->-674@.OPQRSTUPVWPQXYUZ[V\RPQOPQ]\V̂YQ/8._43/.
TQRS\̂̂PV̂Z[VQOPQM4/4>-.H̀ FGaFbc.d32152@@4.
ef.38-./8.M42@.
ghihe.jkMbG.
.
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